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Entre les soussignés, 

Golfe du Morbihan – Vannes agglomération (GMVA), représentée par son Président, 
Monsieur David ROBO agissant en vertu de la délibération n°XX du Conseil 
communautaire en date du 14 décembre 2023.  

Ci-après dénommée « l’Autorité délégante »  

ET  

La Compagnie des Transports Golfe du Morbihan – Vannes Agglomération (CTGMVA), 
SAS au capital de 400 000 €, dont le siège social est situé 45 rue des Frères Lumière 
à Vannes, inscrite au registre du commerce et des sociétés sous le numéro RCS Vannes 
814 870 853 représentée par sa Présidente Madame Marie STEPHAN, représentée par 
Monsieur Nicolas Rambaud Directeur de CTGMVA, dument habilité à l’effet de signer 
les présentes. 

Ci-après dénommée “le Délégataire ”  

 

Il a été exposé ce qui suit : 

 

Préambule 

Par contrat de convention de délégation de service public conclue le 29 septembre 
2016 et entrée en vigueur le 1er janvier 2017, GMVA autorité délégante a confié au 
délégataire RATP DEV la gestion et l’exploitation des services de transport publics 
urbains de voyageurs. 
 
Le présent avenant a pour objet :  

 

- L’augmentation du nombre de service TAD de soirée.  Le contrat initial prévoit la 
mise à disposition de 52 services TAD de soirée les vendredis ou samedis sur une 
année civile. A fin août le nombre de demandes a atteint le chiffre record de 51 
demandes. Afin de répondre favorablement aux demandes des usagers du service 
d’ici la fin de l’année 2023, il est décidé d’augmenter le nombre de services 
proposé (article 1)  

- La mise en œuvre de la navette entre le parking de Bilaire et la gare SNCF durant 
les travaux du PEM Nord, de 5h30 à 8h30 et ce depuis le 27 février 2023 ainsi que 
la prise en charge de l’édition spéciale de tickets (article 2). 

- L’arrêt du service Vélocéo décidé par GMVA avant le terme contractuel induit une 
perte de recettes pour le délégataire non couverte par les économies d’un service 
entièrement sous-traité (article 3) ; 

- L’ajustement scolaire Kicéo effectué à compter de la rentrée 2023/2024 (article 
4). 

- Présentation de l’impact financier lié à la mise en place de la transition 
énergétique non prévue dans le contrat initial (article 5). 

 

   Ceci étant exposé, les parties ont arrêté et convenu ce qui suit : 
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Article 1. Augmentation du nombre de services de TAD de soirée : 
 

Pour la première fois depuis la signature du contrat initial, la demande de TAD de 
soirée dépassera le nombre maximum prévu contractuellement. Au-delà de 52 
demandes, CTGMVA facturera en une fois sur la base d’un coût unitaire de 195 € HT 
(valeur janvier 2016) le nombre de dépassements.  
Une estimation de 17 demandes supplémentaires est prise en compte par les parties, 
soit 17 x 195€ = + 3 315 € HT valeur janvier 2016. 
 

Article 2. Mise en œuvre de la navette Parking Bilaire – Gare SNCF : 

Depuis le 27 février 2023, l’agglomération a décidé de mettre en place des navettes 
du parking de Bilaire à Vannes vers l’Hôpital et la Gare, afin d’offrir aux usagers des 
possibilités de stationnement complémentaires dans le cadre des travaux menés 
depuis le début de l’année. 

A l’origine, un bus standard avait été mis en place pour un coût journalier de 193,05€ 
HT (valeur janvier 2016) mais la fréquentation quotidienne ne le justifiait pas. Les 
moyens ont été réajustés et le service est assuré depuis le 9 mai par un véhicule 9 
places pour un coût journalier de 134,14 € HT (valeur janvier 2016). 

L’ensemble des dispositions prises pour la mise en œuvre des navettes depuis leur 
lancement représente un montant de 31 131,05€ HT (valeur janvier 2016) 
(annexe 1) 

 

Le coût d’édition de la série spéciale de tickets se monte quant à elle à 1.896 € HT 
(annexe 2 facture imprimeur) 
 

Article 3 Arrêt avancé du service Vélocéo : 
L’actuel dispositif de vélos en libre-service Vélocéo est inscrit dans la DSP actuelle 
avec RATP DEV. 
Le service Vélocéo présentant notamment :  

- une fréquentation inférieure à ce qu’on peut attendre d’un tel dispositif 
- des frais de fonctionnement très élevés 

 
la décision a été prise d’arrêter le service Vélocéo à l’échéance de la DSP, au 31 
décembre 2023. 

Dans cette perspective, il a été convenu d’arrêter toute commercialisation à compter 
du 6 novembre 2023, pour faciliter la suppression des branchements électriques et le 
démontage des stations avant la fin de l’année. 
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Sur la base des pass journaliers vendus sur la même période en 2022 (les pass annuels 
ne sont pas pris en compte dans ce calcul, étant donné qu’aucun n’aurait été souscrit 
au terme du dispositif), il convient de prendre en compte les éléments suivants :  

                              

Le montant à compenser s’élève à 2414,50 € TTC, soit 2195 € HT, valeur 2023 (cf. 
annexe 3) 

 

Article 4. Ajustements scolaires Kicéo effectués à compter de l’année scolaire 2023/2024 
 

Entre février et fin octobre 2023, le Délégataire a été amené à effectuer des 

ajustements sur certains services de transports scolaires pour tenir compte des 

éléments suivants dont le détail de la description, des unités d’œuvre et des coûts 

figurent en annexe n°4 : 

 

Cas des ajustements d’itinéraires liés à des modifications de prise en charge aux 

arrêts : 

Dans le cadre du traitement des demandes d’inscriptions aux transports scolaires au 

titre de l’année scolaire 2023/2024, le Délégataire a procédé à des ajustements 

d’itinéraires liés au rajout d’arrêts demandés par des familles (7 services concernés) : 

 Plaudren /Kerscoup (primaires de Plaudren) 

 Sulniac / Le Petit Frahaut (primaires de Sulniac) 

 Trédion/ Lannion (primaires de Trédion) 

 Trédion/ 305 Rodouer (primaires de Trédion) 

 Trédion/ Penhara (primaires de Trédion) 

 Ploeren /Assénac (collège de Vannes) 

 Surzur / Folperdrix (collège de Theix) 

 

Le détail des ajustements concernés figure en annexe n°1, ajustements n°176 à 183. 

L’ensemble de ces ajustements induit une augmentation de la Contribution 

Financière Forfaitaire (CFF) de 3 130,15 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période 

septembre - décembre 2023. 

 

Cas des créations de circuits pour l’année scolaire 2023/2024 : 

Ajustement n° 184 : Remise en service du service primaires - Ecoles Plougoumelen 

nov dec

Part Conso 1 210,04 €    656,46 €       

Part Abonnement 378,00 €       170,00 €       

CA Global 1 588,04 €    826,46 €       

TOTAL A COMPENSER

1 866,50 €                       

548,00 €                          

2 414,50 €                      

2022
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Le circuit primaire vers l’école de Plougoumelen avait été supprimé en septembre 
2021 faute d’élève. En 2023, plusieurs familles, toutes domiciliés à « Le Hallate », se 
sont manifestées pour remettre en service ce circuit. 

Cet ajustement induit une augmentation de la Contribution Financière Forfaitaire 
(CFF) de 1 100,70 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période septembre – décembre 
2023. 

 
Ajustements n° 185 : Création d'un service pour pallier à la BZ4 (401 Elven vers Vannes 

- rentrée 8h) 

Dans le cadre de la réorganisation de la ligne BZ4, la Région Bretagne a modifié 
l’itinéraire du service 401 mutualisé avec GMVA. Cela a induit la suppression de la 
desserte de 3 arrêts. Afin de maintenir un niveau de service identique, un nouveau 
service dédié Kiceo, le 343, a été mis en place. 
 

Ces ajustements induisent une augmentation de la Contribution Financière 

Forfaitaire (CFF) de 6 320,56 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période septembre 

– décembre 2023.  

 

Cas des modifications de circuits pour l’année scolaire 2023/2024 : 

Ajustement n° 186 : Déviation arrêt voie lactée - chantier quartier Beausoleil St Avé 

Des travaux d’aménagement dans le quartier Beausoleil pendant plusieurs mois 

(prévisionnel de 2 ans) nous obligent à supprimer la desserte de l’arrêt « Voie 

Lactée ». 

Cet ajustement induit une diminution de la Contribution Financière Forfaitaire (CFF) 

de 251,87 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période juin – décembre 2023.  

 
Ajustements n° 187 : amélioration de l'offre scolaire au départ des arrêts existants 

route de Tréhuinec 

Suite à la création de 2 lotissements Route de Tréhuinec à Vannes, et à des demandes 
de nouvelles familles, modification des circuits existants vers Vannes pour desservir 
ces nouveaux quartiers. 

Cet ajustement induit une augmentation de la Contribution Financière Forfaitaire 
(CFF) de 429,68 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période septembre – décembre 
2023.  

 
Ajustement n° 188 : suppression correspondance Le Vincin - rentrée de 9h00 

A la rentrée de septembre, suppression de la correspondance au Vincin pour la 
rentrée 9h00 à Vannes. 
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Cet ajustement induit une diminution de la Contribution Financière Forfaitaire (CFF) 

de 821,49 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période septembre – décembre 2023.  

 
Ajustement n° 189 : Rajout Graz Iliz sur la course de 12h00 

Afin d’harmoniser la desserte du quartier de Graz Iliz à Theix-Noyalo, ajout de l’arrêt 

sur le service 82 du mercredi midi. 

Cet ajustement induit une augmentation de la Contribution Financière Forfaitaire 

(CFF) de 59,06 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période septembre – décembre 

2023.  

 

Ajustement n° 190 : Création arrêt provisoire Noyalo Ecole suite aux travaux du Pont 

de Noyalo 

A la rentrée de septembre, l’interdiction de franchissement du pont de Noyalo pour 
les véhicules lourds, y compris les transports en commun, engendre la nécessité de 
dévier les circuits concernés et de créer un arrêt devant l’école de Noyalo. 
 

Cet ajustement induit une augmentation de la Contribution Financière Forfaitaire 

(CFF) de 70,13 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période septembre – décembre 

2023.  

 
Ajustement n° 191 : Rajout Tohannic suite suppression Marcellin 

Suite à la suppression de l’arrêt « Marcellin », prolongement du circuit 287 jusqu’à 
« Tohannic » à compter de la rentrée de septembre 2023. 
 

Cet ajustement induit une augmentation de la Contribution Financière Forfaitaire 

(CFF) de 79,45 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période septembre – décembre 

2023. 

 

Ajustement n° 192 : amélioration de l'offre scolaire retour Vannes desserte arrêt 

Lann Vihan Baden 

Afin d’harmoniser la desserte du quartier de Lann Vihan à Baden, ajout de l’arrêt sur 

le service 260 et 281 sortie 17h de Vannes. 

Cet ajustement induit une augmentation de la Contribution Financière Forfaitaire 

(CFF) de 107,14 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période novembre – décembre 

2023.  
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Ajustement n° 193 : Desserte du pôle CDG en renfort du 302 le mercredi midi 

Suite à des surcharges le mercredi midi au départ du Foso, ajout de l’arrêt sur le 
circuit 302. 
 

Cet ajustement induit une augmentation de la Contribution Financière Forfaitaire 

(CFF) de 94,11 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période octobre – décembre 2023.  

 

Ajustement n° 194 : Modification SRO – SATPS Suppression arrêt Le Ménaty vers 

Vannes 

Suite à l’obligation de transporter l’ensemble des élèves assis dans des cars et non 

plus dans des bus, cela induit des modifications d’itinéraires car le gabarit du car est 

plus haut et moins manœuvrable qu’un car. La desserte de « Ménaty » a ainsi été 

supprimée (plus d’élève à prendre en charge) afin que le véhicule manœuvre plus 

facilement en amont. 

Cet ajustement induit une diminution de la Contribution Financière Forfaitaire (CFF) 

de 1 801,84 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période février – décembre 2023.  

 

Ajustement n° 195 : SRO-SATPS Ajustement du tracé sur le secteur de Magouaire St 

Avé 

Suite à l’obligation de transporter l’ensemble des élèves assis dans des cars et non 

plus dans des bus, cela induit des modifications d’itinéraires car le gabarit du car est 

plus haut et moins manœuvrable qu’un car. Ainsi, modification des circuits dans le 

secteur du Magouaire (319,321,324, 326 et 327) car le car ne peut plus passer sous le 

pont de Lissauce. 

Cet ajustement induit une diminution de la Contribution Financière Forfaitaire (CFF) 

de 671,51 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période septembre – décembre 2023.  

 

Ajustement n° 196 : SRO-SATPS Ajustement du tracé pour desservir Le Rohic en 

dernier arrêt 

Suite à l’obligation de transporter l’ensemble des élèves assis dans des cars et non 

plus dans des bus, cela induit des modifications d’itinéraires car le gabarit du car est 

plus haut et moins manœuvrable qu’un car. Ainsi, modification du circuit 321 afin 

d’harmoniser le sens de desserte de l’arrêt « Le Rohic ». 

Cet ajustement induit une diminution de la Contribution Financière Forfaitaire (CFF) 

de 52,01 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période septembre – décembre 2023. 

 

Ajustement n° 197 : SRO-SATPS ajustement déviation pont de Berval  

Suite à l’obligation de transporter l’ensemble des élèves assis dans des cars et non 

plus dans des bus, cela induit des modifications d’itinéraires car le gabarit du car est 
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plus haut et moins manœuvrable qu’un car. Ainsi, modification des circuits (31(, 316, 

317, 320, 321 et 323) dans le secteur de Berval car le car ne peut plus passer sous le 

pont de Berval. 

Cet ajustement induit une augmentation de la Contribution Financière Forfaitaire 

(CFF) de 656,30 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période septembre – décembre 

2023.  

 

Cas des optimisations de circuits primaires pour l’année scolaire 2023/2024 : 

Ajustement n° 198 : ajustement des 2 services scolaires primaires Colpo 

Compte tenu des effectifs recensés aux arrêts, optimisation des circuits primaires 

(COO 301 et COO302). 

Cet ajustement induit une diminution de la Contribution Financière Forfaitaire (CFF) 

de 154,31 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période septembre – décembre 2023. 

 

Ajustement n° 199 : ajustement du service scolaire primaires Treffléan 

Compte tenu des effectifs recensés aux arrêts, optimisation du circuit primaire (98). 

Cet ajustement induit une diminution de la Contribution Financière Forfaitaire (CFF) 

de 825,56 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période septembre – décembre 2023.  

 

Ajustement n° 200 : ajustement du service scolaire primaires Plescop 

Compte tenu des effectifs recensés aux arrêts, optimisation du circuit primaire (610). 

Cet ajustement induit une diminution de la Contribution Financière Forfaitaire (CFF) 

de 65,39 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période septembre – décembre 2023. 

 

Ajustement n° 201 : ajustement du service scolaire primaires Surzur 

Compte tenu des effectifs recensés aux arrêts, optimisation du circuit primaire (620). 

Cet ajustement induit une diminution de la Contribution Financière Forfaitaire (CFF) 

de 110,23 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période septembre – décembre 2023.  

 

Ajustement n° 202 : ajustement des services scolaires primaires Plaudren 

Compte tenu des effectifs recensés aux arrêts, optimisation des circuits primaires 

(PNL 301 et PNL 302). 

Cet ajustement induit une diminution de la Contribution Financière Forfaitaire (CFF) 

de 983,26 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période septembre – décembre 2023.  
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Ajustement n° 203 : ajustement du service scolaire primaires St-Nolff 

Compte tenu des effectifs recensés aux arrêts, optimisation du circuit primaire (651). 

Cet ajustement induit une diminution de la Contribution Financière Forfaitaire (CFF) 

de 331,23 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période septembre – décembre 2023.  

 

Ajustement n° 204 : ajustement du service scolaire primaires Monterblanc 

Compte tenu des effectifs recensés aux arrêts, optimisation du circuit primaire 

(BSA119). 

Cet ajustement induit une diminution de la Contribution Financière Forfaitaire (CFF) 

de 231,49 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période septembre – décembre 2023.  

 

Ajustement n° 205 : ajustement du service scolaire primaires Locqueltas 

Compte tenu de l’augmentation des effectifs recensés aux arrêts, optimisation du 

circuit primaire (XL303) et ajout d’une rotation vers l’école publique pour prendre 

en charge l’ensemble des élèves en maintenant un véhicule de 9 places. 

Cet ajustement induit une augmentation de la Contribution Financière Forfaitaire 

(CFF) de 131,77 € HT (valeur 1er janvier 2016) sur la période octobre – décembre 2023.  

 

L’ensemble des ajustements scolaires réalisés à partir de l’année scolaire 

2023/2024 induit une augmentation de la Contribution Financière Forfaitaire 

(CFF) de 6.416,19€ HT (valeur 1er janvier 2016) intégrant les frais généraux, 

marge et aléas sur la période février – décembre 2023.  

 

Article 5 Impact financier lié à la transition énergétique 

GMVA a mis à disposition de son délégataire 9 bus électriques de marque VOLVO. 
Cette motorisation n’était pas prévue dans notre contrat. 

Afin de permettre l’utilisation de ces véhicules en toute sécurité, CTGMVA a mis en 
place : 

1. Formations du personnel atelier (habilitation et formation) 
2. Formations du personnel de conduite 
3. Le contrôle des installations électriques (passage du service de l’APAVE) 
4. SAEIV sur 4 de ces véhicules 

 
1. Formations personnel « atelier » : 

L’ensemble de l’équipe maintenance a participé à une formation « habilitation 
électrique pour véhicules électriques ». Le montant de ce poste de charges est de 
8 833.01 € HT (valeur 2023) (annexe 5) 
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2. Formation théorique et pratique assurée par le constructeur VOLVO : 

Formation de 2 heures par conducteur, soit 115 conducteurs x 2 x 29 € (valeur janvier 
2016) = 6 670 € HT valeur janvier 2016 

3. Contrôle règlementaire : 

Dans le cadre de nos obligations règlementaires et compte tenu de l’arrivée de ces 
véhicules, CTGMVA a fait intervenir les services de l’APAVE pour la vérification des 
installations électriques (transformateur) pour un montant de 590€ HT (valeur 
2023), facture en annexe 6. 

4. SAEIV sur 4 Volvo 

Sur les 9 véhicules livrés, 5 étaient équipés du SAEIV par GMVA. 

Pour pouvoir faire circuler l’ensemble de ce parc, CTGMVA a équipé du SAEIV les 4 
véhicules restants, pour un montant de 2 800 € HT, facture en annexe 7. 

Le contrat initial n’ayant pas été impacté par l’arrivée de ces véhicules, un 
comparatif entre consommation GO versus électricité a été valorisé pour permettre 
de restituer à GMVA l’écart entre les deux énergies. Le chiffrage, présenté en annexe 
8, fait ressortir un écart favorable pour GMVA de -304 066 € pour les années 2022 & 
2023, valeur 2022 et 2023. 

 

Article 6 Contribution financière forfaitaire  

La contribution financière forfaitaire de l’article 20 du contrat de DSP et issue de 
l’annexe 10 Compte d’exploitation contractuel, est modifiée comme suit : 

 

Cf. annexe 9 

 

Article 7 Autres dispositions du contrat de DSP 

Les autres dispositions du contrat de délégation de service public non modifiées par 
le présent avenant demeurent inchangées. 

 

 

Contribution financière 

forfaitaire de l'Autorite 

délégante en Euros 

janvier 2016- Contrat 

Initial

CFF Base + Options 

à l'issue des 

avenants N°1 à 

N°18 en Euros 

janvier 2016

Avenant 19 - 

Augmentation du 

nombre de TAD 

soirée

Avenant 19 -

Navettes Bilaire-

Gare SNCF

Avenant 19 -Impact 

arrêt service 

VELOCEO

Avenant 19 - 

Ajustements 

scolaires sept à déc 

2023

Avenant 19 - 

Impacts arrivée des 

véhicules 

électriques 

2022+2023 hors 

énergie

CFF Base + Options à 

l'issue des avenants 

N°1 à N°19 en Euros 

janvier 2016

Restitution GO vs 

consommations 

électriques en € 2022 

et 2023

Du 1er janvier au 31 décembre 2017 11 850 505                         -                                -                                

Du 1er janvier au 31 décembre 2018 10 839 899                         -                                -                                

Du 1er janvier au 31 décembre 2019 10 770 546                         -                                -                                

Du 1er janvier au 31 décembre 2020 10 770 546                         -                                -                                

Du 1er janvier au 31 décembre 2021 10 859 300                         -                                -                                

Du 1er janvier au 31 décembre 2022 10 914 030                         -                                -                                

Du 1er janvier au 31 décembre 2023 10 940 053                         15 251 431             3 315                        33 027                     2 195                        6 416                        18 893                     15 315 277                304 066 -                     

Période
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Article 8             Annexes de l’avenant 19 

 

Annexe 1 : Chiffrage navette Bilaire – gare SNCF, 

Annexe 2 : facture édition titre spécial PEM  

Annexe 3 : Chiffrage arrêt service Vélocéo 

Annexe 4 : Ajustements scolaires 

Annexe 5 : Formations arrivées bus électriques 

Annexe 6 : Facture APAVE arrivée bus électriques 

Annexe 7 : Facture Bus Info SAEIV sur les 4 bus électriques Volvo 

Annexe 8 : Impact transition énergétique, formation, calcul impact énergie 

Annexe 9 : tableau de la CFF 

 

 

Fait à Vannes, le  

Le Président de Golfe du Morbihan -  La Présidente de CTGMVA 

Vannes agglomération  

David ROBO  Marie STEPHAN 
 



Mis en lige 21/12/2023





Mis en lige 21/12/2023
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CONCESSION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION ET 

L’EXPLOITATION DU RÉSEAU DE TRANSPORTS PUBLICS DE 

PERSONNES KICÉO 

AVENANT n°1 

 

Entre les soussignés : 

GOLFE DU MORBIHAN VANNES AGGLOMÉRATION,  

 sise Parc d'Innovation Bretagne Sud II - 30 rue Alfred Kastler - CS 70206 - 56006 
VANNES Cedex,  

 Communauté d’agglomération agissant en qualité d’Autorité Organisatrice de la Mobilité, 
en vertu de l’article L5216-5 du Code général des Collectivités territoriales, 

 représentée par son Président en exercice, M. David ROBO, spécialement habilité aux fins 
des présentes suivant la délibération du Conseil Communautaire en date du 14 décembre 
2023,  

 ci-après dénommée « G.M.V.A ». 

ET 

TRANSDEV G.M.V.A. MOBILITÉS,  

 sise 43/45 rue des Frères Lumière, 56000 VANNES1,   

 S.A.S. au capital de 370 000 €,  

 R.C.S. 908 412 661 R.C.S. Rennes,  

 agissant en qualité de Concessionnaire de service public du réseau KICÉO à partir du 1er 
janvier 2024 en vertu de la délibération du Conseil Communautaire en date du 29 juin 2023, 

 représentée par M. David DAUBLAIN, dûment habilité aux fins des présentes,  

                                                 

1 Cette adresse n’est valable qu’à partir du 1er janvier 2024 : jusqu’à cette date, l’adresse de TRANSDEV G.M.V.A. 
Mobilités est : P/O TRANSDEV S.A. - 20 rue du Pré du Bois - 35000 RENNES. 
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 ci- après dénommée « TRANSDEV G.M.V.A. MOBILITÉS ». 

les deux ensemble désignées « Les Parties » 

 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTE CE QUI SUIT 

 

Note :  

Tous les montants présentés ci-dessous sont en € H.T. et en valeur € octobre 2022. 
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1  Objet 

Dans sa délibération en date du 29 juin 2023, GOLFE du MORBIHAN VANNES 
AGGLOMÉRATION a décidé de confier, conformément aux dispositions des articles L.1411-1 
et suivants du Code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.) relatifs aux conventions de 
concessions de service public et à la troisième partie du Code de la Commande Publique, la gestion 
du réseau KICÉO et l’exploitation des lignes urbaines du réseau KICÉO, à compter du 1er janvier 
2024, à un nouveau Concessionnaire TRANSDEV G.M.V.A. MOBILITÉS. 

Depuis la passation de la procédure de mise en concurrence, certaines évolutions sont intervenues 
sur le réseau KICÉO, nécessitant la signature du présent avenant. 

Les sujets traités par cet avenant sont les suivants : 

 Navette PEM ; 

 Desserte terrestre des îles ; 

 Modifications concernant les services scolaires mis en œuvre par le biais de Marchés 
Publics ; 

 Modifications concernant les services scolaires mis en œuvre par le biais de la présente 
Concession ; 

 Livrée des véhicules MOBICÉO et CRÉACÉO. 

2  Navette PEM 

Les travaux de construction du Pôle d’Échanges Multimodal (P.E.M.), situé au plus près de la gare 
S.N.C.F. de Vannes, génère des contraintes de voiries impactant la circulation non seulement des 
automobiles, mais également des autobus du réseau KICÉO. 

Ils génèrent également de fortes limitations de stationnement des véhicules particuliers au plus près 
de la gare S.N.C.F. 

En conséquence, les usagers de la gare S.N.C.F. seront invités à stationner leur véhicule au parking 
Bilaire. 

Aussi, G.M.V.A. a décidé de créer une navette reliant le parking Bilaire à la gare S.N.C.F. 

Cette navette est exploitée tous les jours du lundi au vendredi, sauf jours fériés, toute l’année, entre 
5h30 et 8h30 (heures des premiers et derniers départs du parking Bilaire). 

Elle est exploitée avec un véhicule de 22 places ou, par défaut, par un autobus standard. 

Cette navette est opérée du 2 janvier 2024 au 31 octobre 2025. 
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Cependant, la date du 31 octobre 2025 est susceptible d’être modifiée, en fonction de l’avancée 
puis de la livraison définitive du nouveau P.E.M. 

En ce cas, un nouvel avenant viendra ajuster cette date de fin d’exploitation de la navette PEM, 
ainsi que les coûts correspondants. 

Si la charge enregistrée dans les véhicules conduit G.M.V.A. à demander l’exploitation de ce service 
au moyen d’un autobus standard, un avenant aux présentes viendra modifier le coût de production 
visé ci-dessous. 

Après plusieurs réunions de travail sur le sujet, il a été convenu, en se basant strictement sur les 
stipulations contractuelles, que les charges de production supplémentaires générées par cette 
navette PEM seraient de 71.617,65 € H.T. pour les vingt-deux mois prévisionnels de sa durée 
d’exploitation. 

La décomposition de cette somme est intégrée dans le Mémoire Financier annexé aux présentes et 
elle est résumée ci-dessous. 

 
M.F. contractuel 

pour 8 ans 

M.F contractuel + 
Navette PEM sur 22 

mois. 

Écart avec le M.F. 
contractuel 

Coût de 
conduite 

53.045.236,71 € 53.095.344,64 € 50.107,93 € 

Coût de 
roulage 

18.336.574,79 € 18.341.364,51 € 4.789,72 € 

Coût de 
véhicules 

2.663.497,20 € 2.680.217,20 € 16.720,00 € 

Coût de 
personnel 
d’encadrement 
et administratif 

16.133.024,40 € 16.133.024,40 € 0,00 € 

Assistance 
technique / 
Frais de Siège 
/ de Région / 
Marge et aléas 

3.415.964,32 € 3.415.964,32 € 0,00 € 

Coût de 
structure et de 
frais généraux 

10.741.720,72 € 10.741.720,72 € 0,00 € 
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M.F. contractuel 

pour 8 ans 

M.F contractuel + 
Navette PEM sur 22 

mois. 

Écart avec le M.F. 
contractuel 

TOTAL 104.336.018,14 € 104.407.635,79 € 71.617,65 € 

Cette navette étant gratuite, l’engagement du Concessionnaire sur les recettes commerciales n’est 
pas modifié. 

Les deux Parties ont pris acte du fait que, eu égard à l’importance du chantier de construction du 
P.E.M., l’itinéraire de la navette pourra évoluer pendant les vingt-deux mois précités. 

Les deux Parties s’accordent pour considérer que les changements d’itinéraires à intervenir n’auront 
aucune conséquence sur le coût de la présente C.S.P. restant à charge de G.M.V.A. 

Les deux Parties conviennent également que la navette PEM est exclue du processus de contrôle 
qualité visé à l’annexe n°2 du Cahier des Charges contractuel, mais uniquement pour ce qui 
concerne le respect des horaires. Les autres critères qualité restent applicables. 

3  Desserte terrestre interne des îles 

Lorsque la Concession de Service Public a été rédigée, les modalités de mise en œuvre de la desserte 
terrestre interne des îles n’étaient pas encore arrêtées. 

Aussi, à titre provisoire, les différentes pièces contractuelles avaient envisagé l’hypothèse que la 
desserte interne des îles serait organisée sous forme de Transport à la Demande. 

Il est aujourd’hui acté que, au moins pour l’Île d’Arz, la desserte interne sera organisée non pas 
sous la forme d’un Transport à la Demande, mais sous la forme d’une ligne régulière qui, en 
l’espèce, sera indicée ligne 30. 

Les modalités de la desserte interne à l’Île-aux-Moines ne sont pas encore arrêtées. 

En conséquence, dans l’ensemble des documents contractuels le mot « ILESBUS » est remplacé 
par la locution « la ligne 30 ». 

Les autres modalités contractuelles ne sont pas modifiées. 

Par ailleurs, les Parties conviennent des modifications rédactionnelles suivantes : 
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Pièce et n° de 
l’article 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

Contrat 

Article 133-1 

« En début de Concession, le 
Concessionnaire transmet au prestataire 
interurbain un lot d’exemplaire des 
documents d’information généraux du 
réseau […]  

Chaque prestataire interurbain vient 
chercher son lot au dépôt du 
Concessionnaire. 

Ensuite, chaque prestataire interurbain 
constatant la baisse de son stock de 
documents d’information présente au 
Concessionnaire par courriel une 
demande de réapprovisionnement et le 
prestataire interurbain vient à nouveau 
chercher son lot au dépôt du 
Concessionnaire. » 

« En début de Concession, le 
Concessionnaire transmet au prestataire 
interurbain un lot d’exemplaire des 
documents d’information généraux du 
réseau […]  

Chaque prestataire interurbain vient 
chercher son lot au dépôt du 
Concessionnaire. 

Ensuite, chaque prestataire interurbain 
constatant la baisse de son stock de 
documents d’information présente au 
Concessionnaire par courriel une 
demande de réapprovisionnement et le 
prestataire interurbain vient à nouveau 
chercher son lot au dépôt du 
Concessionnaire. 

Par exception, s’agissant spécifiquement 
de la ligne 30, le prestataire interurbain 
ne vient pas chercher son lot au dépôt du 
Concessionnaire, mais au débarcadère du 
bateau sur l’Île d’Arz. 

Le Concessionnaire est en charge 
d’amener, à l’embarcadère de Vannes 
(ou de Séné) le lot considéré et le fait 
charger dans le bateau, en acquittant tous 
les frais y afférant. » 

Contrat  

Article 134 

« Le Concessionnaire affiche dans le 
cadre-horaires de chaque poteau-arrêt y 
compris provisoire et de chaque abris-
voyageurs les données suivantes : 

 les horaires passant à l’arrêt, y 
compris les lignes mutualisées 
BreizhGo ; 

 […] ». 

« Le Concessionnaire affiche dans le 
cadre-horaires de chaque poteau-arrêt 
(sauf ligne 30) y compris provisoire et de 
chaque abris-voyageurs les données 
suivantes : 

 les horaires passant à l’arrêt, y 
compris les lignes mutualisées 
BreizhGo ; 

 […] ». 

S’agissant de la ligne 30, la prestation 
du Concessionnaire se limite en la 
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Pièce et n° de 
l’article 

Ancienne rédaction Nouvelle rédaction 

conception et à l’impression des fiches-
horaires : la pose de ces fiches-horaires 
aux points d’arrêt est prise en charge par 
l’opérateur de ladite ligne ». 

4  Modification d’offre de service concernant les transports destinés 
principalement aux élèves 

4-A : Modifications concernant les services scolaires mis en œuvre par le biais de 
Marchés Publics 

En premier lieu, il est rappelé que le réseau KICÉO est dévolu à plusieurs opérateurs suivant 
l’organisation suivante : 

 les lignes urbaines sont dévolues au présent Concessionnaire de Service Public ; 

 les lignes périurbaines sont dévolues à des opérateurs interurbains qui les mettent en œuvre 
par le biais de Marchés Publics allotis en quatre lots (A, B, C, et D). 

La rentrée scolaire de septembre 2023 a été l’occasion, pour plusieurs familles du territoire, de 
solliciter G.M.V.A. pour des modifications concernant la création ou la modification de certains 
points d’arrêts. 

Celles qui ont été acceptées par l’Autorité concédante génèrent des modifications de tracé et 
d’horaires de certains services scolaires intégrées dans les Marchés Publics périurbains et scolaires, 
lots A, B, C et D. 

La liste des services scolaires concernés sera fournie au Titulaire dès qu’elle sera finalisée, et au plus 
tard le vendredi 22 décembre 2023.  

De plus, les F.T.L. contractuelles seront remplacées, à cette même date, par de nouvelles F.T.L. qui 
seront transmises par l’Autorité concédante au Concessionnaire à cette même date.  

Les conséquences financières de ces modifications, pour la Concession de Service Public, sont 
nulles. 

G.M.V.A. est en charge de préparer les avenants aux marchés publics concernés par ces 
modifications. 
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4-B : Modifications concernant les services scolaires mis en œuvre par le biais de la 
présente Concession  

S‘agissant de la Concession, un seul service de transport est créé, à savoir un doublage de la ligne 
4, départ d’Arradon à 7h20, chaque jour scolaire du lundi au vendredi, effectué en véhicule de 
catégorie ASID. 

La nouvelle F.T.L. de la ligne 4 est annexée aux présentes. 

Les Parties conviennent que les conséquences financières de la création de ce doublage seront 
visées dans le cadre d’un prochain avenant. 

5  Livrée des véhicules MOBICÉO et CRÉACÉO 

La livrée des véhicules MOBICÉO et CRÉACÉO avait été intégrée, dans le cadre de la procédure 
de mise en concurrence, à l’annexe 9 du Cahier des Charges.  

Cette livrée ayant évoluée, cette annexe 9 est, pour ce qui concerne uniquement la livrée des 
véhicules MOBICÉO et CRÉACÉO, insérée en annexe des présentes. 

6  Date de prise d’effet 

La totalité des points mentionnés au présent avenant sont mis en œuvre à partir du 1er janvier 2024. 

7  Autres points 

Tous les autres aspects techniques, juridiques et financiers de la présente Concession de Service 
Public sans lien avec les thèmes abordés ci-dessus ne sont pas modifiés. 
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Délibéré à Vannes, le 14 décembre 2023. 

Pour GOLFE du MORBIHAN VANNES 
AGGLOMÉRATION 

Date : 

Nom : Monsieur David ROBO 

Qualité : Président de GOLFE du 
MORBIHAN VANNES 
AGGLOMÉRATION 

Signature : 

 

Cachet : 

 

 
 

Pour TRANSDEV G.M.V.A. MOBILITÉS 
 

Date : 

Nom : Monsieur David DAUBLAIN 

Qualité : Directeur TRANSDEV G.M.V.A. 
MOBILITÉS 
 

Signature : 

 

Cachet : 
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ANNEXES 

N° TITRE 

1 Nouveau Mémoire Financier contractuel intégrant la création de la navette P.E.M. 

2 Nouvelle F.T.L. de la ligne 4 

3 Nouvelle F.T.L. de la navette P.E.M. 

4 Nouvelle livrée des véhicules MOBICÉO et CRÉACÉO 

 



Mis en lige 21/12/2023





Mis en lige 21/12/2023



 

 
  

 

 

Transporteur : 
 

CAT - CTM 
 
 

Convention : 

56 tc 15 – 7 

 

N°11 

 
 

LIGNE KICEO N°24 : ARZON - VANNES 
 

AVENANT N°11 
 

à la  
 

CONVENTION RELATIVE A LA GESTION ET  

L’EXPLOITATION DE TRANSPORTS PUBLICS 

ROUTIERS INTERURBAINS DE PERSONNES 
 

--------------------- 
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Entre les soussignés : 

 

Golfe du Morbihan – Vannes agglomération (GMVA), représentée par son Président, 

Monsieur David ROBO agissant en vertu de la délibération n° … du Conseil 

communautaire en date du 14 décembre 2023, domicilié à cet effet au Parc 

d’Innovation de Bretagne Sud 2 – 30 rue Alfred Kastler – CS 70206 – 56006 VANNES 

Cedex,  

 

Ci-après dénommée « L’AUTORITE DELEGANTE »  

 

 

 

 

Et 

 

 

 

La société Compagnie Armoricaine de Transports (CAT) – Etablissement CTM, Société 

par Actions Simplifiée au capital de ……………… euros, inscrite au Registre du 

Commerce et des sociétés de St Brieuc sous le numéro  575 450 283 00 552, 

représentée par son Directeur, Monsieur Sébastien ANDRIEUX, domicilié à cet effet au 

siège social sis 2 rue Agnès Varda – ZA Le Poteau – CS 20070 – 56890 SAINT AVE Cedex. 

 

ci-après dénommée   « LE DELEGATAIRE », 
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IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

Par un contrat conclu le 24 février 2015 pour prise d’effet au 1er septembre 2015, le 

Département du Morbihan a confié à la CAT la gestion et l’exploitation de la ligne de transport 

interurbaine de personnes Arzon – Vannes, dénommée initialement ligne TIM n°7 et renommée 

depuis le 1er juillet 2017 ligne Kiceo n°24, dont la consistance, la nature et les modalités 

d’exécution sont présentées dans le contrat de base et ses annexes, complétées de celles 

figurant dans les avenants n° 1 à n° 8.   

 

Le présent avenant a pour effet de concrétiser les différentes modifications qui interviennent 

dans ledit contrat en application de la délibération n°65  du Conseil Communautaire de Golfe 

du Morbihan – Vannes agglomération (GMVA) du 14 décembre 2023. 

 

 

ARTICLE 1 -  OBJET ET DUREE 
 

OBJET 

Cet avenant a pour objet la mise en place de navettes régulières en rabattement sur les 

lignes 10 et 24 suite à l’interdiction de circulation des poids lourds sur la digue de Noyalo.  

 

DUREE 

Le présent avenant entre en vigueur à compter du 2 janvier 2024 et prendra fin le 31 août 2024.  

 

 

ARTICLE 2-  MISE EN PLACE DE NAVETTES REGULIERES ENTRE KERENTREH-SINCE 
  

En août 2023, la circulation a été interdite aux poids lourds sur la digue de Noyalo, nécessitant 

de revoir les itinéraires des services scolaires et de la ligne régulière 24. 

Une solution a été rapidement trouvée dès la rentrée de septembre 2023 pour les transports 

scolaires. 

 

Pour la ligne 24, une solution de navettes régulière en rabattement sur les lignes 10 et 24 a été 

étudiée, au départ de Kérentré jusqu’à Since. 

 

Cette navette, d’une capacité de 22 places, effectuerait 10 allers/retours par jour sur une 

amplitude de 7h00 à 19h20. 

 

L’intégralité des horaires de ces navettes figure ci-après :  
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Cet ajustement précité induit une augmentation de la Contribution Forfaitaire d’Exploitation 

(CFE) de 99 371 € HT (valeur actualisée au 1er septembre 2023) sur cette période. 

 

 

ARTICLE 3  -  PORTEE 
 

Toutes les autres dispositions du contrat demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 

contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent 

en cas de contradictions. 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  Fait à Vannes, le  

  en un exemplaire original 

 

 

Pour GMVA,   Pour la Compagnie Armoricaine des 

Transports, 

 

Autorité Délégante  

  Délégataire 

 

 

 

Le Président, Le Directeur, 

 

 

 

 

David ROBO                       Sébastien ANDRIEUX 

 

 

Transmis en Préfecture 
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Entre les soussignés : 

La Compagnie des Transports Golfe du Morbihan – Vannes Agglomération 
(C.T.G.M.V.A.),  

• sise 45 rue des Frères Lumière, 56000 VANNES, (jusqu’au nouveau K-Bis notifiant le 
transfert du siège),  

• S.A.S. au capital de 400 000 €,  

• R.C.S. 814 870 853 RCS Paris,  

• agissant en qualité de Délégataire de service public du réseau KICÉO jusqu’au 31 décembre 
2023,  

• représentée par M. Nicolas RAMBAUD dûment habilité à cet effet,  

• ci-après dénommée « C.T.G.M.V.A. », 

 

ET 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, 

• sise 20 rue du Pré du Bois, 35000 RENNES (jusqu’au nouveau K-Bis notifiant le transfert 
au 45 rue des Frère Lumière, 56000 VANNES), 

• S.A. au capital de 370 000 €, 

• R.C.S. 908 412 661 RCS Rennes, 

• Agissant en qualité de Concessionnaire de service public du réseau KICÉO à partir du 1er 
janvier 2024,  

• représentée par M. David DAUBLAIN dûment habilité à cet effet, 

• ci- après dénommée « TRANSDEV GMVA MOBILITÉS », 

 

ET 

GOLFE DU MORBIHAN VANNES AGGLOMÉRATION,  

• sise 30 rue Alfred Kastler – CS 70206, 56006 VANNES,  

• Communauté d’agglomération agissant en qualité d’Autorité Organisatrice de la Mobilité,  

• représentée par son Président en exercice, M. David ROBO, spécialement habilité aux fins 
des présentes suivant la délibération du Conseil Communautaire en date 14 décembre 2023,  

• ci-après dénommée « G.M.V.A », 
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les trois ensemble désignées « Les Parties » 

C.T.G.M.V.A. et TRANSDEV GMVA MOBILITÉS ensemble désignés « les opérateurs ». 

 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTE CE QUI SUIT 

 

1  Objet 

Dans sa délibération en date du 29 juin 2023, GOLFE du MORBIHAN VANNES 
AGGLOMÉRATION a décidé de confier, conformément aux dispositions des articles L.1411-1 
et suivants du Code général des collectivités territoriales (C.G.C.T.) relatifs aux conventions de 
concessions de service public et à la troisième partie du Code de la Commande Publique, la gestion 
du réseau KICÉO et l’exploitation des lignes urbaines du réseau KICÉO, à compter du 1er janvier 
2024, à un nouveau Concessionnaire TRANSDEV GMVA MOBILITÉS. 

En conséquence, C.T.G.M.V.A., en sa qualité de Délégataire sortant, cessera la gestion et 
l'exploitation du réseau de transport public KICÉO le 31 décembre 2023 à 24h00 et TRANSDEV 
GMVA MOBILITÉS reprendra la suite le 1er janvier 2024 à 00h00.  

Dans un souci de continuité du service public, le présent protocole d'accord a donc pour objet de 
fixer les modalités de transfert des salariés en application de l’article L.1224-1 du Code du travail 
et des biens de l'exploitation liées au changement d'opérateur. 

Le présent protocole a également pour objet de régler toutes les questions techniques, juridiques 
et financières liées au transfert de la responsabilité de gestionnaire et d’exploitant du réseau KICÉO 
à la date du 1er janvier 2024. 

Le présent protocole remplace et annule toute disposition qui aurait été éventuellement actée entre 
deux ou trois Parties concernant ce thème.  

2   Définition des tâches entre les Parties 

Afin de mener à bonne fin les opérations permettant une transition harmonieuse, entre le 
Délégataire sortant et le Concessionnaire entrant, de la gestion et de l’exploitation du réseau 
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KICÉO, les deux parties se sont accordées pour créer des groupes de travail entre les référents 
métiers désignés ci-après : 

• Groupe de travail Ressources Humaines ; 

• Groupe de travail Système d’Information – Marketing ; 

• Groupe de travail Comptabilité – Finances ; 

• Groupe de travail Exploitation – Méthodes. 

Par ailleurs, un autre groupe de travail a également été créé en vue de procéder à l’audit du parc de 
véhicules appartenant à G.M.V.A. il a été piloté par un cabinet spécialisé en cette matière, lequel a 
été recruté et est rémunéré par G.M.V.A. 

La présente convention tient compte des échanges menés par les différents groupes de travail 
précités.  

Chacune des Parties reconnait avoir pu formuler l’ensemble des demandes qui lui sont nécessaires 
au transfert. 

Il est ici précisé que sont traitées, dans le cadre des présentes, les dispositions permettant la 
transition entre le Délégataire sortant C.T.G.M.V.A. et le Concessionnaire entrant TRANSDEV 
GMVA MOBILITÉS, ainsi que la restitution des biens du Délégataire sortant à G.M.V.A. 
conformément aux dispositions du Contrat de Délégation de Service Public liant C.T.G.M.V.A. et 
G.M.V.A. 

Le nouveau Concessionnaire TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait, seul, son affaire de toute 
question à régler entre lui-même et les sous-traitants de C.T.G.M.V.A.  

3  Respect des règles issues du R.G.P.D. 

Il est précisé que, pour respecter les règles issues du R.G.P.D., toutes les données transmises par 
C.T.G.M.V.A. au nouveau Concessionnaire intégrant des données nominatives personnelles 
concernant les salariés transférés ne peuvent pas être transmises à G.M.V.A. 

Tous tableaux et toutes données transmis à G.M.V.A. ne peuvent qu’être anonymisés. 

4  Transfert du Personnel 

4-A :  Liste du personnel transféré 

Il est rappelé que les salariés de statut local affectés à l'exploitation du réseau de transport public 
urbain KICÉO sont transférés à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS en qualité de délégataire 
désigné par G.M.V.A, et ce dans le cadre des dispositions de l'article L. 1224-1 du Code du Travail. 
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Ce transfert garantira aux salariés l'intégralité des droits acquis au titre de leur contrat de travail, 
notamment l'ancienneté, la qualification, la rémunération.  

Le statut collectif applicable au personnel au sein de la société C.T.G.M.V.A. est transmis à 
TRANSDEV GMVA MOBILITÉS qui en fera son affaire conformément aux dispositions légales 
et conventionnelles en vigueur. 

Il est précisé que dans l’éventualité où TRANSDEV GMVA MOBILITÉS conclurait des contrats 
de prestation de services dans le cadre de la reprise de l’exploitation du réseau KICÉO, les actuels 
sous-traitants et les nouveaux prestataires, feront leur affaire personnelle de l’éventuel transfert de 
salariés conformément aux dispositions et convention en vigueur. 

C.T.G.M.V.A. a transmis, en septembre 2023, à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS une première 
liste du personnel bénéficiant du transfert automatique de son contrat de travail, de C.T.G.M.V.A. 
vers TRANSDEV GMVA MOBILITÉS. 

Une nouvelle liste a été transmise par C.T.G.M.V.A. à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS le 8 
novembre 2023 en y introduisant toutes mises à jour et tous commentaires utiles (tels, par exemple, 
numéro de matricule, un salarié en arrêt maladie à cette date, un salarié démissionnaire, …). 

La liste définitive du personnel transféré est transmise par C.T.G.M.V.A. à TRANSDEV GMVA 
MOBILITÉS le 29 décembre 2023. 

C.T.G.M.V.A. garantit que les listes transmises sont complètes, parfaitement à jour à leur date 
d’envoi, et n’intègrent que des données légales, vérifiées et exactes, sur la base des informations 
personnelles transmises par les salariés eux-mêmes.  

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait son affaire, à partir du 1er janvier 2024, de toutes questions 
liées à la gestion du personnel.  

C.T.G.M.V.A. informe qu’à la date de signature du présent Protocole, qu’aucune procédure de 
licenciement, ni de rupture conventionnelle, ni mise à la retraite, ni disciplinaire n’est en cours.  

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS a été informé des ruptures formelles de contrat à l’initiative 
de salariés (démission, départ volontaire à la retraite).  

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS sera responsable de la poursuite de l’exécution des contrats de 
travail en cours au terme de l’article L.1224-1 du Code du Travail et le cas échéant des conditions 
de leur rupture. 

C.T.G.M.V.A. affirme qu’au 31 décembre 2023, aucun contrat de travail à durée déterminée ni 
contrat de mission d’intérimaire ne sera transféré à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS. 

Celui-ci fera alors son affaire personnelle de tout recours au travail précaire dans les conditions 
légales en vigueur. 
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4-B :  Dossier individuel de chaque salarié 

Le dossier individuel de chaque salarié transférable comprend tous les éléments relatifs à la carrière 
de chacun et, en particulier, les suivants : 

• photocopie des pièces d’état civil, 

• photocopie du Contrat de travail signé des deux parties et de tout avenant également signé 
des deux parties, 

• photocopie du permis de conduire, intégrant la date de la dernière F.I.M.O. / F.C.O. 

• copie de tous les bulletins de paie des salariés transférés, sous format numérique, des années 
2021, 2022 et 2023 (sauf décembre 2023, voir ci-dessous),  

• liste nominative des entretiens professionnels effectués par C.T.G.M.V.A. avec leurs dates 
et, s’il a été réalisé, leurs comptes-rendus, 

• attestations de formation suivies par chaque salarié au cours des cinq dernières années, 

• dernier bulletin d’aptitude délivrée par la médecine du travail, 

• le cas échéant : dossier de tout accident de travail ou de trajet, 

• le cas échéant : dossier de saisie sur salaires en cours au 31 décembre 2023, 

• le cas échéant : dossier d’assermentation en cours, 

• le cas échéant : mandat d’élus au C.S.E. et syndicaux avec, pour chacun, leur étiquette 
syndicale, la copie de la désignation du délégué syndical et, s’il n’est pas à durée 
indéterminée, la date de l’échéance du mandat. 

Par ailleurs, les comptes-rendus des entretiens annuels pour les salariés concernés par une prime 
sur objectifs personnels avec le montant desdites primes versées en 2022 sont également transmis 
à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS par C.T.G.M.V.A. le 31 décembre 2023 fin de service. 

Une visite d’une heure sur site a été réalisée par TRANSDEV GMVA MOBILITÉS au mois de 
novembre 2023. 

Elle a permis à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS de consulter le contenu d’une quinzaine de 
dossiers individuels de salariés transférables, par sondage. 

C.T.G.M.V.A.  garantit qu’elle laissera à disposition de TRANSDEV GMVA MOBILITÉS les 
dossiers du personnel en les locaux de l’entreprise dans les conditions actuelles, telles que 
constatées par les équipes de TRANSDEV GMVA MOBILITÉS lors de leur venue sur site. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS s’engage à permettre à C.T.G.M.V.A. d’accéder à l’ensemble 
des archives sociales ainsi conservées en les locaux de l’entreprise en cas notamment de contrôles 
administratifs, de contentieux ou de demandes d’anciens salariés. 
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4-C : État des congés et R.T.T. dus à chaque salarié transféré 

C.T.G.M.V.A. a transmis, sous format Excel®, au plus tard le 30 novembre 2023 (en version 
provisoire), puis transmettra le 29 décembre 2023 au soir (en version définitive), l’état des 
compteurs de congés acquis, et de R.T.T. de chaque salarié transféré, intégrant les congés payés 
fractionnés, les récupérations de ponts et de jours fériés et le décompte d’heures en bonus-malus, 
ainsi que le compte épargne-temps. 

Au titre de la balance des paiements, le taux de charges retenu sera celui de la moyenne de janvier 
2023 à novembre 2023 issue de l’état résumé des cotisations constaté par C.T.G.M.V.A (hors 
prévoyance complémentaire et mutuelle).  

Les quantités individuelles seront valorisées par salarié en fonction de son taux horaire (y compris 
ancienneté et 13ème mois) et majoré au taux de charges moyennées pour l’année entre janvier 2023 
et décembre 2023 par typologie de salarié (exploitant, conduite, atelier, administration). Ces valeurs 
seront transmises au plus tard le 30 janvier 2023. 

C.T.G.M.V.A. garantit à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS la parfaite exactitude des données 
transmises dans les fichiers définitifs.  

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait son affaire, à partir du 1er janvier 2024, de toutes questions 
liées à la gestion de tous les congés ou autre temps de repos ou d’absence autorisée des salariés 
transférés.  

4-D :  Acceptation des congés sollicités par les salariés transférables avant le 31 décembre 
2023 pour 2024 

Les salariés actuels de C.T.G.M.V.A. peuvent déposer, pendant les derniers mois de 2023, une 
demande de congés (au sens le plus large du terme) pour une période qui, au moins en partie, 
concerne l’année 2024. 

En ce cas, C.T.G.M.V.A. ne peut accorder ces congés, pour ce qui concerne la période commençant 
le 1er janvier 2024, qu’après l’avis favorable et écrit de TRANSDEV GMVA MOBILITÉS. 

4-E : État des créances financières et horaires dues pour chaque salarié transféré à la 
date du 31 décembre 2023 

C.T.G.M.V.A. fait son affaire du règlement, aux salariés transférables, de toutes les créances 
financières et horaires (soit éventuelles heures complémentaires, heures supplémentaires et repos 
compensateurs) dues à chacun d’entre eux nées jusqu’au 31 décembre 2023 fin de service, ce sous 
réserve des dispositions de l’article 4-C :. 

Si un salarié vient à émettre, à partir du 1er janvier 2024, une réclamation auprès de TRANSDEV 
GMVA MOBILITÉS sur des créances financières et horaires nées le 31 décembre 2023 ou 
antérieurement, TRANSDEV GMVA MOBILITÉS la transfèrera sous deux jours ouvrables à 
C.T.G.M.V.A., lequel fera son affaire du traitement de ladite réclamation et, éventuellement, de 
toutes ses suites contentieuses.  
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Les indemnités journalières de sécurité sociale (I.J.S.S.) et de prévoyance, versées par l’assurance 
maladie et/ou le régime de prévoyance, seront reversées par C.T.G.M.V.A. à TRANSDEV GMVA 
MOBILITÉS pour la période des arrêts de travail en cours, et postérieurs au 31 décembre 2023.  

Inversement, TRANSDEV GMVA MOBILITÉS reversera à C.T.G.M.V.A les I.J.S.S. et de 
prévoyance, versées par l’assurance maladie et/ou le régime de prévoyance pour la période des 
arrêts de travail ayant débuté avant le 1er janvier 2024, et qui seraient toujours en cours en 2024 
ainsi que pour les arrêts de travail achevés avant le 1er janvier 2024 mais non soldés par la caisse 
d’assurance maladie et/ou les institutions de prévoyance inversement. 

4-F :  Prêts et avances accordés à des salariés 

C.T.G.M.V.A. garantit à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS qu’aucun prêt ni aucune avance n’a, 
à la date du 31 décembre 2023, été accordé à un salarié, et que, à cette même date, aucun salarié ne 
trouve être créancier de C.T.G.M.V.A., à quelque titre que ce soit.  

4-G :  Grilles de roulement 

C.T.G.M.V.A. transmet à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, avant le 15 novembre 2023, les 
grilles de roulement actuellement applicables pour les services d’une part et pour les congés d’autre 
part. 

C.T.G.M.V.A. précise que ces grilles de roulement ne seront plus modifiées d’ici au 31 décembre 
2023. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait son affaire, à partir du 1er janvier 2024, de toute évolution 
de ces grilles de roulement qui lui semble pertinente. 

4-H :  Feuilles de service de janvier 2024 

C.T.G.M.V.A. prépare les feuilles de service de tous les salariés transférés travaillant en roulement, 
valables jusqu’au 31 décembre 2023 fin de service.  

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS est en charge de la production des feuilles de service pour tous 
les salariés en roulement, à compter du 1er janvier 2024 début de service. 

Les feuilles de service valables du lundi 2 au dimanche 7 janvier 2024 qui doivent être transmises 
aux salariés transférables sont envoyées, par TRANSDEV GMVA MOBILITÉS à C.T.G.M.V.A., 
le mardi 19 décembre 2023. 

C.T.G.M.V.A. transmet à chacun des salariés concernés ces feuilles de service le mercredi 20 
décembre 2023. TRANSDEV GMVA MOBILITÉS en est alors informé par courriel, avec copie 
à G.M.V.A. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait ensuite son affaire de toute feuille de service à élaborer et 
à distribuer à ses salariés à partir du lundi 8 janvier 2024. 
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4-I : Derniers bulletins de salaire et livre de paye 2023 

C.T.G.M.V.A. prépare les feuilles de paye de tous les salariés pour le mois de décembre 2023, en y 
intégrant les éléments fixes et les éléments variables de la période de paye considérée.  

C.T.G.M.V.A. les transmet à ses salariés et procède aux virements bancaires.   

C.T.G.M.V.A. transmet à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, le 31 janvier 2024, le livre de paie 
complet de l’année 2023. 

Les éléments variables de service de la paie du mois de décembre 2023 ainsi que les éventuels 
éléments complémentaires de rémunération (prime d’objectif, repos compensateur, …) font l’objet 
d’un bulletin de paie complémentaire, en janvier 2024, préparé par C.T.G.M.V.A. et transmis aux 
salariés concernés, avec copie à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS. 

Les virements bancaires correspondants sont préparés et effectués par C.T.G.M.V.A. 

S’agissant spécifiquement de l’encadrement, les primes variables d’objectifs 2023 sont payées par 
C.T.G.M.V.A. aux salariés concernés avec le bulletin de paie complémentaire de janvier 2024. 

4-J : État des fonds de caisse et des titres de transport détenus par chaque salarié 

C.T.G.M.V.A. remet à niveau les dotations octroyées aux conducteurs et aux agents commerciaux, 
sur la base des données annexées aux présentes.  

Chaque salarié concerné signe, avec C.T.G.M.V.A. une attestation certifiant les fonds de caisse, en 
liquidités et en titres de transports, détenus par chacun. 

Copies de ces attestations sont transmises par C.T.G.M.V.A. à TRANSDEV GMVA 
MOBILITÉS. 

Dans le cas où un salarié serait absent au moment de la réalisation de ces opérations, TRANSDEV 
GMVA MOBILITÉS effectuera l’état de fond de caisse du salarié au premier jour de sa reprise, 
afin de restituer la somme correspondante à C.T.G.M.V.A. 

La valeur correspondante à ces fonds de caisse et à ces titres de transports est inscrite, par 
C.T.G.M.V.A., dans la balance des paiements visée à l’article 19 des présentes.  

4-K : Contentieux prud’homaux nés au cours de la période antérieure au 1er janvier 2024 

C.T.G.M.V.A. garantit à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS qu’aucun contentieux prud’homal 
n’est en cours concernant les salariés transférés à la date de signature des présentes.  

Si un contentieux prud’homal venait à survenir ultérieurement entre un salarié et C.T.G.M.V.A., et 
si ce contentieux concerne un litige qui est né antérieurement au 1er janvier 2024, celui-ci sera géré 
et pris en charge par C.T.G.M.V.A., sans intervention ni de TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, à 
moins que leur responsabilité respective ne se trouve légalement engagée. 
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TRANSDEV GMVA MOBILITÉS permet à C.T.G.M.V.A. d’accéder aux informations et 
documents (comme les dossiers du personnel) se rapportant à l’exploitation de C.T.G.M.V.A. et 
lui permettant le cas échéant de se défendre dans toute procédure qui sera intentée.  

Ensuite, TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait son affaire de tout contentieux qui pourrait naître 
entre un salarié et lui-même à partir du 1er janvier 2024. 

4-L : Vêtements de travail 

C.T.G.M.V.A. certifie que chaque conducteur en C.D.I. est doté de 55 points au 1er janvier de 
chaque année.. 

L’état des stocks et sa valorisation, qui sera inscrite à la balance des paiements, est annexée aux 
présentes. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait son affaire, à partir du 1er janvier 2024, de toutes questions 
liées à la dotation des salariés qui doivent bénéficier d’un habillement. 

4-M :  Bons de lavage 

C.T.G.M.V.A. précise qu’il n’existe pas de bons de lavage dans l’entreprise. 

Chaque salarié doté de vêtements de travail reçoit mensuellement une indemnité forfaitaire puis 
fait son affaire du nettoyage de ses tenues.  

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS reprend cette procédure au 1er janvier 2024, puis est libre de 
la faire évoluer en respectant les dispositions légales et conventionnelles y afférant, et dans le 
respect de la Concession de Service Public qui lui a été notifiée. 

4-N :  Rencontre entre la nouvelle Direction TRANSDEV GMVA MOBILITÉS et les 
salariés transférés 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS loue une salle de réunion à l’extérieur de l’entreprise et convie 
le personnel transférable à rencontrer sa nouvelle Direction. 

Ces rencontres s’effectuent sur la base du volontariat et hors temps de travail, les 16 et 21 novembre 
2023, à chaque fois de 18h30 à 21h00. 

C.T.G.M.V.A. affiche, dans les locaux de l’entreprise, une information permettant aux salariés 
transférés de prendre connaissance des dates et du lieu de ladite rencontre. 
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5  Données sociales 

5-A : Règlement intérieur 

C.T.G.M.V.A. a transmis à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, en octobre 2023, la dernière 
version en date du règlement intérieur de l’entreprise.  

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS a pris acte de la bonne réception de ce document et fait son 
affaire, à partir du 1er janvier 2024, de toutes questions liées à l’évolution du règlement intérieur.  

Toute décision de modification du règlement intérieur pendant les dernières semaines de la D.S.P. 
finissante qui aurait un impact social ou financier nécessite, avant signature par C.T.G.M.V.A., 
l’accord formel de TRANSDEV GMVA MOBILITÉS et de G.M.V.A. 

5-B : Copie du procès-verbal des dernières élections des représentants du personnel 

C.T.G.M.V.A. a transmis à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS copie des résultats des dernières 
élections des représentants du personnel.  

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS a pris acte de la bonne réception de ce document et fait son 
affaire, à partir du 1er janvier 2024, de toutes obligations pesant sur lui concernant les élections des 
représentants du personnel.  

5-C : P.V. des Institutions Représentatives du Personnel (I.R.P.) 

C.T.G.M.V.A. a transmis à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS le procès-verbal de toutes les 
réunions des I.R.P. qui se sont tenues en 2022 et 2023. 

Il s’engage à transmettre à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, 48 heures après signature, le P.V. 
de toute réunion qui serait organisée au cours des dernières semaines de la D.S.P. finissante. 

Si le P.V. de la dernière réunion est transmis non signé, car non encore approuvé par les I.R.P, les 
Parties s’accordent comme suit : 

• Le contenu de ce procès-verbal sera transmis à C.T.G.M.V.A préalablement à son 
approbation lors de la prochaine réunion du C.S.E. qui sera organisée par TRANSDEV 
GMVA Mobilités.  

• Il reviendra alors à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS de le faire approuver par les élus 
du C.S.E., lors de cette réunion. Si les représentants du personnel entendent modifier le 
texte du procès-verbal qui aura été préalablement soumis à la relecture de C.T.G.M.V.A, 

• Il appartiendra à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS de permettre à la Direction de 
C.T.G.M.V.A. d’exercer notamment son droit de rectification préalablement à 
l’approbation dudit procès-verbal. 
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TRANSDEV GMVA MOBILITÉS informera C.T.G.M.V.A. de la date de tenue de la réunion de 
C.S.E., invitera C.T.G.M.V.A à ladite réunion (uniquement pour la partie concernant l’approbation 
du P.V.) et lui communiquera préalablement tout document nécessaire à l’exercice de ses droits. 
TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait son affaire, à partir du 1er janvier 2024, de toutes 
obligations pesant sur lui concernant les I.R.P. 

5-D : Information aux tiers : Médecine du travail, caisses d’assurance maladie, 
Inspection du travail, U.R.S.S.A.F. 

C.T.G.M.V.A. s’engage à informer avant le 31 décembre 2023, la Médecine du travail, l’Assurance 
maladie, l’Inspection du travail, et l’U.R.S.S.A.F., l’O.P.C.O., les caisses de retraite et de prévoyance, 
les bénéficiaires des avis à tiers détenteur du changement du Concessionnaire qui s’opère le 1er 
janvier 2024. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait son affaire, à partir du 1er janvier 2024, de toutes les 
obligations pesant sur lui, en sa qualité d’employeur, auprès des organismes précités.  

5-E :  Accords d’entreprise, engagements unilatéraux de l’employeur et usages 

Une première liste des accords d’entreprise, décisions unilatérales de l’employeur, engagement 
unilatéral de l’employeur et des usages actuellement en vigueur auprès de l’entreprise C.T.G.M.V.A. 
avait été annexée au Dossier de Consultation de l’appel d’offres qui a permis d’attribuer la 
Concession de Service Public à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS pour les années 2024 à 2031.  

C.T.G.M.V.A. fournit à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, 48 heures ouvrables après signature, 
copie de tout accord d’entreprise ou usage intervenu depuis. 

C.T.G.M.V.A. garantit avoir transmis à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS tous les accords 
d’entreprise et usages applicables aux salariés transférés au 1er janvier 2024. 

Toute décision de modification des accords d’entreprise et usages qui pourrait intervenir entre la 
date de signature des présentes et le 31 décembre 2023 et qui pourrait avoir un impact 
organisationnel social ou financier de quelque nature que ce soit nécessite l’accord préalable de 
TRANSDEV GMVA MOBILITÉS et de G.M.V.A. avant signature par C.T.G.M.V.A. 

6  Véhicules de transport public et véhicules de service transférés 

6-A : Inventaire des autobus et des véhicules de service appartenant à C.T.G.M.V.A. 
transférés au nouveau Concessionnaire 

C.T.G.M.V.A. a fourni à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, en septembre 2023, une première 
liste des véhicules appartenant à G.M.V.A. qui sont transférés à TRANSDEV GMVA 
MOBILITÉS le 31 décembre 2023 fin de service avec, à date, le kilométrage compteur de chacun.  
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Cette liste devant évoluer d’ici au dernier jour de la D.S.P. finissante, C.T.G.M.V.A. fournit à 
TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, le 31 décembre 2023, toute mise à jour nécessaire. 

C.T.G.M.V.A. garantit à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS la parfaite exactitude des données 
transmises. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS en accuse bonne réception et fait son affaire, à partir du 1er 
janvier 2024, de la gestion de ces biens dans les conditions fixées à la Concession de service public 
qui lui a été notifiée. 

6-B :  Documentation afférente aux véhicules transférés 

C.T.G.M.V.A. tient à jour, pour chaque véhicule appartenant à G.M.V.A. : 

• toutes les données liées à la maintenance de chaque véhicule, lesquelles sont répertoriées 
dans le logiciel de G.M.A.O.1 installé dans le dépôt de Kerniol ; 

• le carnet d’entretien de chaque véhicule. 

C.T.G.M.V.A. garantit que toutes les informations consignées dans ces documents sont 
parfaitement exactes et à jour. 

C.T.G.M.V.A. transmet à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS l’ensemble de ces données, le 31 
décembre 2023, fin de service. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS prend en charge, à partir du 1er janvier 2024, toute sujétion 
liée aux documents administratifs et d’entretien des véhicules transférés, conformément à la 
législation en vigueur et à la Concession de service public qui lui a été notifiée.  

6-C : État de chaque autobus et véhicules de service transférés 

Conformément aux dispositions de l’article 37 du Contrat de Délégation de Service Public conclu 
entre G.M.V.A. et C.T.G.M.V.A., G.M.V.A. remet en fin de Contrat les biens en bon état 
d’entretien et de fonctionnement compte tenu de leur âge, de leur destination et de leur usage et 
de leur état initial.  

Dans le cadre de cet article 37, G.M.V.A. a mandaté un cabinet spécialisé afin qu’il diligente un 
audit technique de l’état de chacun des autobus transférés et de la qualité de leur maintenance2.  

Cet audit est réalisé contradictoirement en présence de représentants de C.T.G.M.V.A. et de 
TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, G.M.V.A. étant représenté par le cabinet mandaté par lui.   

 

1 Gestion de la Maintenance Assistée par Ordinateur. 

2 Sauf quatre véhicules qui doivent être admis à la réforme en décembre 2023. 
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La procédure de travail utilisée par ce cabinet pour y satisfaire est annexée aux présentes. 

Le cabinet est en charge de la production de la fiche de synthèse des travaux d’audit de chaque 
véhicule, laquelle intègre le coût des travaux qui, éventuellement, sont nécessaires pour procéder à 
toutes réparations et remises à niveau nécessaires.  

Chaque fiche de synthèse est nécessairement validée et signée conjointement par l’ensemble des 
Parties.  

C.T.G.M.V.A. pourra, au cours des dernières semaines de la D.S.P. finissante, procéder lui-même 
à certaines opérations de remise à niveau.  

La réalisation de ces opérations sera tracée dans la G.M.A.O.3 par C.T.G.M.V.A.  

S’agissant des opérations que C.T.G.M.V.A. n’aura pas eu le temps de faire, leur valeur4 sera inscrite 
par C.T.G.M.V.A. à la balance des paiements visée à l’article 19 des présentes. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS sera alors en charge de réaliser ces travaux, qui devront être 
achevés le 29 février 2024. 

L’inscription du montant de ces travaux, non réalisés par C.T.G.M.V.A, à la balance des paiements 
délivre C.T.G.M.V.A. de son obligation de les réaliser lui-même. 

7  Biens immeubles, leurs équipements et leurs garnitures transférés 

7-A : État des lieux et opérations à mettre en œuvre  

Conformément aux dispositions de l’article 37 du Contrat de Délégation de Service Public conclu 
entre G.M.V.A. et C.T.G.M.V.A., G.M.V.A. a mandaté l’huissier de justice S.C.P. LEMALE – 
DESMULLIER – MERCADIER, pour participer, en compagnie des trois Parties, à l’inventaire et 
à l’état des lieux des biens immeubles, propriété de G.M.V.A., et mis à la disposition de l’opérateur 
du réseau KICÉO avec tous équipements et garnitures de chacun. 

Sont ici concernés : 

• le dépôt des autobus sis Z.A. de Kerniol, 23 / 25 rue des Frères Lumières à Vannes ; 

• les équipements et outillages appartenant à G.M.V.A. et installés dans ce dépôt ; 

 

3 La G.M.A.O. (Gestion de la Maintenance Assistée par Ordinateur) est un logiciel permettant de retracer toutes les 
opérations de maintenance effectuées sur un véhicule donné. 

4 La valeur de chacun des travaux intégrera à la fois le montant des pièces détachées, le coût du temps de travail 
permettant de faire les réparations et, le cas échéant, le coût de la sous-traitance. 
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• l’agence commerciale « Infobus », sise place de la République à Vannes ; 

• les sanitaires extérieurs, implantés à certains terminus de ligne, et mis à la disposition des 
conducteurs pendant leurs temps de battement ; 

• les Bornes d’informations-voyageurs implantées aux arrêts les plus importants du réseau. 

L’état des lieux et la liste des biens, recensés par l’huissier de justice et transférés de C.T.G.M.V.A. 
à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, seront annexés aux présentes par le biais d’un avenant.  

Si l’état des lieux fait état de réparations locatives à effectuer d’ici au 31 décembre 2023, 
C.T.G.M.V.A. peut les prendre en charge techniquement et financièrement d’ici à cette date.  

Si C.T.G.M.V.A. n’a pas le temps ou les moyens d’y satisfaire, les deux opérateurs se rapprochent 
afin de définir le coût de ces réparations, qui sera inscrit par C.T.G.M.V.A. à la balance des 
paiements inscrit à l’article 19 des présentes. 

L’inscription du montant de ces travaux à la balance des paiements délivre C.T.G.M.V.A. de son 
obligation de les réaliser lui-même. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS sera alors en charge de la mise en œuvre de ces réparations, 
qui devront être achevées le 31 mars 2024. 

Si l’état des lieux précité démontre que des réparations sont nécessaires sur le gros œuvre des 
bâtiments, TRANSDEV GMVA MOBILITÉS et G.M.V.A. se rapprocheront afin de déterminer 
les modalités techniques et financières de leur mise en œuvre.  

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS prend en charge, à partir du 1er janvier 2024, tous les biens 
précités dans les conditions fixées à la Concession de Service public qui lui a été notifiée. 

7-B : Rapport de contrôle des installations 

C.T.G.M.V.A. fournit à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS copie des derniers rapports de 
contrôle, à jour au 30 septembre 2023, des installations suivantes :  

• appareils de chauffage,  

• portes sectionnelles, 

• équipements de levage, 

• séparateurs d’hydrocarbures,  

• débourbeurs / déshuileurs,  

• station gazole et urée,  

• installations électriques,  

• extincteurs et équipements anti-incendie,  

• réseau d’évacuation des eaux usées, 
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• extincteurs véhicules et bâtiments.  

Si les échéances réglementaires conduisent C.T.G.M.V.A. à effectuer, d’ici au 31 décembre 2023, 
de nouveaux contrôles réglementaires des installations, copies des rapports de contrôle seront 
transmises par C.T.G.M.V.A. à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, avec copie à G.M.V.A., huit 
jours après l’inspection. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait son affaire, à partir du 1er janvier 2024, de tous les 
contrôles des matériels précités et en justifie, devant G.M.V.A., dans les conditions fixées au 
Contrat de Concession qui lui a été notifié.  

7-C :  Registres de sécurité des bâtiments 

C.T.G.M.V.A. garantit que toutes les obligations législatives et réglementaires concernant la 
sécurité des bâtiments sont, jusqu’au 31 décembre 2023, parfaitement respectées. 

C.T.G.M.V.A. transmet à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, au plus tard le 31 décembre 
2023, les documents afférents à la sécurité des installations. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait son affaire, à partir du 1er janvier 2024, de toute question 
liée à la sécurité des bâtiments et au remplissage des registres correspondants. 

8  État des stocks 

8-A : Stock de fournitures, de pièces détachées, de petits équipements et de 
consommables 

C.T.G.M.V.A. et TRANSDEV GMVA MOBILITÉS établissent ensemble, au plus tard pour le 11 
décembre 2023, le décompte des fournitures, de petits équipements, meubles, accessoires, pièces 
détachées et de consommables détenus par le premier.  

C.T.G.M.V.A. transmet par ailleurs la liste des biens meubles qu’il propose à TRANSDEV GMVA 
MOBILITÉS de racheter, sous forme de lot indivisible, avec leur valorisation globale et forfaitaire. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS précise à C.T.G.M.V.A. dans les trois jours ouvrables suivant 
la réception de la liste s’il souhaite acheter les biens listés, étant rappelé que les Parties ont convenu 
qu’il s’agit d’un lot et que les biens ne pourront être rachetés séparément.  

Cette valeur est inscrite par C.T.G.M.V.A. à la balance des paiements visée à l’article 19 des 
présentes. 

C.T.G.M.V.A., évacue, à ses frais, au plus tard le 31 décembre 2023, l’ensemble des fournitures, 
pièces détachées et petits équipements et consommables qui lui appartiennent et qui ne sont pas 
revendus à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS. 
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TRANSDEV GMVA MOBILITÉS vérifie, le 31 décembre 2023, que tous les stocks qu’il ne 
rachète pas ont bien été évacués. 

8-B : Stock de matériel d’entretien poteaux d’arrêt et abris-voyageurs 

La procédure de rachat / d’évacuation des stocks de matériel d’entretien poteaux d’arrêt et abris-
voyageurs est identique à ce qui est visé ci-dessus. 

8-C : Stock de gazole et d’urée 

Les deux opérateurs procéderont ensemble, le 31 décembre 2023 fin de service : 

• à un remplissage complet du réservoir de tous les véhicules de gazole et d’urée ; 

• au rechargement complet des batteries de tous les véhicules électriques ; 

• et à un relevé du stock de gazole et d’urée restant dans les deux cuves du dépôt de Kerniol. 

Il est convenu que TRANSDEV GMVA MOBILITÉS rachète à C.T.G.M.V.A. :  

• les pleins de gazole et d’urée, tels que valorisés en fonction de la capacité réservoir5 ;.  

• le stock restant entreposé dans les cuves pour chacun de ces deux produits ;  

• l’électricité consommée pour réaliser le rechargement des batteries, valorisée selon la 
méthode suivante : capacité nominale de la batterie x coût du kW figurant sur la dernière 
facture reçue par C.T.G.M.V.A.  

La valeur de ce rachat du carburant et de l’urée est basée sur le prix unitaire de chaque élément 
racheté, lequel a été constaté, par TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, sur la base des dernières 
factures d’achat que C.T.G.M.V.A. a bien voulu lui présenter.  

Le montant total des rachats est inscrit, par TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, à la balance des 
paiements visée à l’article 19 des présentes. 

8-D :  Documents d’informations-voyageurs 

C.T.G.M.V.A. et TRANSDEV GMVA MOBILITÉS ont établi ensemble, en date du 15  décembre 
2023, le décompte des documents-voyageurs détenus par le premier, y compris l’ensemble de la 
signalétique destiné à l’affichage des arrêtes (poteaux et abris).. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS indique à C.T.G.M.V.A., dans les trois jours suivant la 
réception de la liste s’il souhaite ou non lui racheter les stocks à la date du 31 décembre 2023. 

 

5 La contenance des réservoirs est celle établie par le constructeur. La liste des réservoirs avec leur volume et la capacité 
nominale des batteries figurent en annexe. 
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C.T.G.M.V.A., évacue, à ses frais, au plus tard le 31 décembre 2023, l’ensemble des documents qui 
lui appartiennent et qui ne sont pas revendus à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS. 

C.T.G.M.V.A. a calculé la valeur monétaire de ces stocks, sur la base des dernières factures d’achat 
présentées par C.T.G.M.V.A. à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS. 

Cette valeur est inscrite par C.T.G.M.V.A. à la balance des paiements visée à l’article 19 des 
présentes. 

9  Aspects informatiques et téléphoniques 

9-A : Transfert de propriété des bases de données des usagers 

C.T.G.M.V.A. transmet à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, le 31 décembre 2023, les différentes 
bases de données des usagers du réseau KICÉO. 

Dans le cadre de la communication, aux usagers sur les modifications du début d’année 2024 qui 
sera diffusée par C.T.G.M.V.A. sur son site Internet, TRANSDEV GMVA MOBILITÉS 
indiquera également le nouveau système d’alerte SMS. 

Un message SMS sera adressé aux clients ayant optés pour ce service afin de les informer sur le lien 
d’inscription du nouveau service. 

C.T.G.M.V.A. garantit que les données transmises sont complètes, parfaitement à jour, et 
n’intègrent que des données légales et conformes à celles transmises par les usagers.  

C.T.G.M.V.A. détruit les copies de ces bases de données selon les obligations légales s’imposant à 
lui.  

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS gère l’ensemble de ces bases de données à partir du 1er janvier 
2024 0h00 en parfaite conformité avec les stipulations du R.G.P.D. et du Contrat de Concession.  

9-B :  Transfert des données et du paramétrage du logiciel TITAN   

Les membres du groupe de travail S.I. – Marketing se sont rapprochés pour transférer la base de 
données et paramétrage TITAN®6 de C.T.G.M.V.A. à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS à 
compter du 1er janvier 2024 0h00. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait son affaire, à partir de cette même date, de toute question 
liée à la gestion et à l’utilisation du logiciel TITAN. 

 

6 TITAN est un logiciel, édité par URBAN SYSTEM qui permet de gérer les bases de données des usagers et des titres 
de transport qu’ils achètent.  
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9-C : Transfert des données du logiciel T.A.D. 

C.T.G.M.V.A. réalise un export type de la base clients en novembre 2023, avec des données 
anonymisées. 

C.T.G.M.V.A. réalise un export de la base clients T.A.D. pour le 8 décembre 2023. 

C.T.G.M.V.A. réalise un export complet de la base clients le 30 décembre 2023 à 13h00 (aucune 
réservation et création de fiche client ne sera réalisée ensuite par C.T.G.M.V.A.) et le transfère à 
TRANSDEV GMVA MOBILITÉS le même jour. 

Les 15, 22 et 29 décembre C.T.G.M.V.A. transfère un bilan des réservations en date du 1er janvier 
2024 et dates ultérieures à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS.  

9-D :  Transfert de données du serveur S.A.E.I.V. de C.T.G.M.V.A. vers le SaaS de 
BusInfo7 

Les membres du groupe de travail S.I. – Marketing se sont rapprochés pour transférer les données 
du logiciel BusInfo© de C.T.G.M.V.A. à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS à compter du 1er 
janvier 0h00. 

C.T.G.M.V.A. n’a plus droit, à partir de cette même date, d’utilisation de ce logiciel pour ce qui 
concerne le réseau KICÉO.  

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait son affaire, à partir de cette même date, de toute question 
liée à la gestion et à l’utilisation du logiciel BusInfo©. 

Le 26 décembre 2023, C.T.G.M.V.A. indique à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS les véhicules 
ne roulant pas le 31 décembre 2023 pour amorcer la migration de configuration des pupitres. 

9-E :  Changement de référent auprès de Korrigo.bzh 

Conformément au protocole d’accord signé entre G.M.V.A. et la Région Bretagne concernant le 
système d’information multimodal régional Korrigo.bzh, G.M.V.A. a informé la Région Bretagne 
du changement de Concessionnaire du réseau KICÉO, et du nom du nouveau Directeur et du 
nouveau Référent concernant l’information multimodale. 

9-F :  Bascule de l’administration du Point d’Accès National (Open Data) 

C.T.G.M.V.A. ajoute deux référents TRANSDEV GMVA MOBILITÉS sur le compte data.gouv 
KICÉO le 15 décembre 2023 en rôle Administrateur. 

 

7 BusInfo est un éditeur de solutions informatiques permettant le suivi de l’exploitation et de l’information-voyageurs 
en temps réel. 
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TRANSDEV GMVA MOBILITÉS administre le PAN à partir du 1er janvier 2024 00h00 et retire 
les acteurs de C.T.G.M.V.A. n’ayant plus à le gérer. 

9-G :  Bascule de l’administration de Google Transit (Google Maps) 

C.T.G.M.V.A. et TRANSDEV GMVA MOBILITÉS valident une administration commune de 
Google Transit à partir du 11 décembre 2023.  

9-H :  Transfert du nom de domaine du Site Internet et de l’application Smartphone 

Les membres du groupe de travail S.I. – Marketing se sont rapprochés pour transférer : 

• le nom de domaine du Site Internet8 et de C.T.G.M.V.A. à TRANSDEV GMVA 
MOBILITÉS à compter du 31 décembre 24h00 ; 

• et l’application Smartphone de C.T.G.M.V.A. à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS à 
compter du 1er janvier 2024 0h00, pour la date du 15 décembre 2023, 08h00. 

C.T.G.M.V.A. conserve l’utilisation du nom de domaine du Site Internet (sur demande de 
modification à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, qui s’engage à les réaliser sous 4h00) et de 
l’application Smartphone via la plateforme Instant System pour ce qui concerne le réseau KICÉO 
jusqu’au 31 décembre 24h00.  

Cependant, TRANSDEV GMVA MOBILITÉS aura besoin d’afficher, au cours de la dernière 
quinzaine de décembre 2023, sur le site Internet de KICÉO, des informations clientèle sur l’offre 
de service applicable à partir du 1er janvier 2024 sous la forme d’une feuille générique A4 
récapitulative, qui invitera les usagers à se connecter dès le 1er janvier 2024 au site Internet de 
TRANSDEV GMVA MOBILITÉS pour obtenir les informations détaillées sur la nouvelle offre 
de service. 

Aussi, 

• TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fabrique un document d’information-voyageurs (le 
groupe de travail S.I.-Marketing définit le format de ce celui-ci) ; 

• C.T.G.M.V.A. valide le contenu à afficher sur le site ou prend l’attache de TRANSDEV 
GMVA MOBILITÉS pour toute correction utile ; 

• C.T.G.M.V.A. affiche l’information sur le site Internet aux dates souhaitées par 
TRANSDEV GMVA MOBILITÉS (prévoir 24 heures ouvrables de délai). 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait son affaire, à partir du 1er janvier 2024 à 0h00, de toute 
question liée à la gestion et à l’utilisation du nom de domaine du Site Internet et de l’application 
Smartphone. 

 

8 Le nom de domaine est www.kiceo.fr. Pour mémoire, il appartient à G.M.V.A. 

http://www.kiceo.fr/
http://www.kiceo.fr/
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10  Transfert des abonnements et relevé des compteurs, téléphonie, énergies 
et fluides 

10-A :  Transfert des contrats 

C.T.G.M.V.A. a informé par courrier ses prestataires téléphoniques fixe et mobile, liaisons Internet, 
électricité, eau, gaz, et tous autres fluides ou énergies, qu’il cesse son activité à la date du 31 
décembre 2023 à 24h00. 

C.T.G.M.V.A. a transmis à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS la liste des numéros de téléphone 
afin que ce dernier mette en œuvre les actions nécessaires à la portabilité des numéros de 
l’entreprise (internes), jusqu’au 31 janvier 2024. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait son affaire de l’achat de nouveaux téléphones portables et 
de la souscription des lignes correspondantes, à mettre en service le 1er janvier 2024 à 0h00. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait le nécessaire pour contractualiser avec les prestataires de 
son choix de manière à assurer la continuité de l’approvisionnement en téléphonie, Internet, en 
énergies et en fluides dès le 1er janvier 2024 0h00.  

C.T.G.M.V.A. autorise TRANSDEV GMVA MOBILITÉS à faire intervenir son opérateur 
Internet au sein du dépôt de Kerniol à partir du 4 décembre 2023 afin d’assurer la continuité de 
service du lien informatique. 

10-B :  Relevé des compteurs d’énergie et de fluides 

Les deux opérateurs se retrouvent au dépôt de Kerniol et à l’agence InfoBus, le 31 décembre 2023, 
afin de procéder aux relevés de tous les compteurs d’énergie et de fluides, avec photographies de 
ceux-ci signées des deux opérateurs.  

C.T.G.M.V.A. transmet ses relevés de compteurs et ses photos aux différents fournisseurs 
concernés, en leur demandant d’établir une dernière facture, au nom de C.T.G.M.V.A., sur la base 
de ces relevés. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait son affaire de la souscription de tout abonnement et du 
paiement de toutes factures concernant les consommations qui sont constatées à partir du 1er 
janvier 2024 0h00. 

10-C :   Système de radiotéléphonie et son antenne 

Le système de radiotéléphonie installé dans tous les autobus du réseau est conservé en l’état. 

Il en est de même pour l’antenne permettant les communications, laquelle est implantée Z.A. du 
Prat à Vannes. 
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C.T.G.M.V.A. a conclu un contrat d’hébergement avec la société TOWERCAST et a informé ce 
dernier du changement d’opérateur au 1er janvier 2024. TRANSDEV GMVA MOBILITÉS se 
rapproche de la société TOWERCAST afin d’effectuer les formalités permettant la reprise du 
Contrat à date d’effet du 1er janvier 2024 à 0h00. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait son affaire de la déclaration auprès de l’A.N.F.R. de 
l’utilisation de la fréquence. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait son affaire de la signature de tout contrat de maintenance 
avec le prestataire de son choix, de manière à ce que le système reste toujours parfaitement 
opérationnel.  

11  Dépositaires et transporteurs sous-traitants 

11-A :    Information des dépositaires et des sous-traitants 

C.T.G.M.V.A. a informé, en octobre 2023, ses dépositaires, ses sous-traitants, et les opérateurs des 
lignes régulières BreizhGo, disposant de titres de transport KICÉO à la vente, qu’il cessait son 
activité à date du 31 décembre 2023.  

11-B :   Nouveaux contrats à signer avec les dépositaires et les sous-traitants 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait son affaire,  

• avec les dépositaires de son choix,  

• et également avec les sous-traitants avec qui il a passé contrat,  

• et également les opérateurs BreizhGo,  

de la rédaction et de la signature de toute convention permettant à ces derniers de vendre les titres 
de transport du réseau KICÉO, dans les conditions fixées au Contrat de Concession.  

Il est rappelé que dans l’hypothèse où TRANSDEV GMVA MOBILITÉS conclurait des contrats 
de prestation de services dans le cadre de la reprise de l’exploitation du réseau KICÉO, les actuels 
sous-traitants et les nouveaux prestataires, feront leur affaire personnelle de l’éventuel transfert de 
salariés conformément aux dispositions et convention en vigueur. 

11-C :    Stock de titres de transports chez les dépositaires et chez les sous-traitants 

Les deux opérateurs se sont accordés, sur les bases des propositions du groupe de travail S.I. – 
Marketing, sur les stocks de titres de transport qui sont laissés, le 31 décembre 2023 au soir, chez 
chaque dépositaire, sous-traitant, et opérateur BreizhGo.  

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fournira à C.T.G.M.V.A. les informations nécessaires avant le 
30 novembre 2023. 
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C.T.G.M.V.A. inscrit, à la balance des paiements visée à l’article 19 des présentes, la valeur des 
titres de transports correspondants. 

12  Impôts et taxes 

12-A :  Taxes sur les ordures ménagères 

La taxe sur les ordures ménagères de 2023 est réglée par C.T.G.M.V.A.  

La taxe sur les ordures ménagères de 2024 et années suivantes est réglée par TRANSDEV GMVA 
MOBILITÉS.  

12-B :   Redevance radio  

La redevance radio de 2023 est réglée par C.T.G.M.V.A.  

La redevance radio de 2024 et années suivantes est réglée par G.M.V.A., conformément au Contrat 
de Concession débutant le 1er janvier 2024. 

13  Assurances, pneumatiques et autres prestataires de service 

13-A :  Contrats d’assurance 

13-A1 :   Principes généraux 

C.T.G.M.V.A. résilie, à date du 31 décembre 2023, les contrats d’assurance qu’il a souscrits 
permettant de couvrir les risques inhérents à l’activité qui lui est dévolue dans le cadre de la 
Convention de Délégation de Service Public s’achevant le 31 décembre 2023. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS choisit son(ses) assureur(s) et contracte avec lui(eux) avant le 
30 novembre 2023, avec prise d’effet dès la remise des clefs, toutes assurances lui permettant de 
couvrir les biens meubles et immeubles qui lui sont mis à disposition par G.M.V.A., dans les 
conditions fixées par le Contrat de Concession. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS transmet à G.M.V.A., au 15 décembre 2023 dernier délai, les 
attestations d’assurance valables à partir du moment où celles de C.T.G.M.V.A. cessent de produire 
ses effets. 

Par ailleurs, afin de maintenir la continuité de service dans le traitement des sinistres intervenus 
antérieurement au 1er janvier 2024 et entrant dans le cadre des assurances souscrites par 
C.T.G.M.V.A., TRANSDEV GMVA MOBILITÉS s’engage à transmettre sous huit jours à 
C.T.G.M.V.A. tout courrier, réclamation, assignation en justice, règlement et plus généralement 
tout document afférent à ces sinistres.   
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13-A2 :   Date de basculement d’une assurance vers l’autre 

Compte tenu des tâches à diligenter entre les Parties le 31 décembre 2023 fin du service, ces 
dernières prévoient que la transmission des clés se déroulera à cette même date du 31 décembre 
2023 vers 22h00. 

Les Parties signeront, à l’heure précise de transmission des codes et des clés, un bordereau qui 
attestera de cette heure de remise. 

Ce bordereau sera transmis par chaque opérateur, par voie électronique, aux assureurs de chacun 
d’entre eux, avec copie à G.M.V.A. 

La date et l’heure qui y seront indiqués feront foi entre les Parties et pour ce qui concerne l’échéance 
des assurances de C.T.G.M.V.A. et la prise d’effet de celle de TRANSDEV GMVA MOBILITÉS. 

13-A3 :    Autorisation de G.M.V.A. 

Si le planning ci-dessus est respecté, TRANSDEV GMVA MOBILITÉS assurera les biens 
propriété de G.M.V.A. dès le 31 décembre 2023 à 22h00, alors que la Concession de Service Public 
qui lui est attribuée ne débute que le 1er janvier 2024 à 0h00. 

Aussi, G.M.V.A. autorise expressément, par la présente, : 

• pour C.T.G.M.V.A. : à mettre un terme à ses assurances couvrant les biens transférés alors 
que la convention de Délégation de Service Public dont il est Titulaire n’est pas encore 
totalement échue ; 

• pour TRANSDEV GMVA MOBILITÉS : à assurer lesdits biens alors que sa convention 
de Concession de Service Public n’a pas encore commencé. 

13-B :  Pneumatiques 

Ayant constaté que les deux opérateurs ont le même prestataire pneumatiques (Michelin), ils ont, 
ensemble, fait appel à ce dernier afin qu’il procède, courant décembre 2023, au pigeage de tous les 
pneumatiques montés sur tous les véhicules appartenant à G.M.V.A afin de permettre à Michelin 
de valoriser le parc à acquérir. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS acquiert le parc de pneumatiques au montant facturé par 
Michelin à C.T.G.M.V.A. 

Ce montant est versé dans les trente jours suivants la transmission par C.T.G.M.V.A. de la facture 
de pneumatiques.   

13-C :  Autres prestataires de service 

C.T.G.M.V.A. résilie, à date du 31 décembre 2023 à 24h00, tout contrat de prestation de service 
qu’il peut avoir signé avec des entreprises concernant, notamment : 
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• le ramassage des fonds, la régie publicitaire ; 

• la maintenance et le nettoyage des biens mobiliers implantés sur voirie ;  

• la maintenance et le nettoyage des sanitaires extérieurs ; 

• la maintenance et le nettoyage des locaux mis à disposition par G.M.V.A. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS fait son affaire, à date du 1er janvier 2024, de la signature de 
tout contrat avec tout prestataire habilité à reprendre les missions exposées ci-dessus, sauf à décider 
d’y pourvoir lui-même.   

14   Recettes perçues d’avance 

C.T.G.M.V.A. transmet à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, avec copie G.M.V.A., le fichier des 
ventes et de partage des recettes annuelles dûment complété le 15 janvier 2024.  

Basé sur l’extraction de la base TITAN au 31 decembre 2023, ce fichier sera validé de manière 
contradictoire par TRANSDEV GMVA MOBILITÉS et C.T.G.M.V.A.  

Les deux opérateurs se rapprochent pour finaliser ce fichier et le montant final des recettes perçues 
par C.T.G.M.V.A. à rétrocéder à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, au nom et pour le compte 
de G.M.V.A., est inscrit, par C.T.G.M.V.A., à la balance des paiments visée à l’article 19 des 
présentes. 

En ce qui concerne le traitement des impayés : en cas de retour d’impayé, C.T.G.M.V.A. en 
informera TRANSDEV GMVA MOBILITÉS qui fera le nécessaire pour recouvrer les sommes. 
C.T.G.M.V.A. supprimera de la balance des paiements le montant correspondant. 

14-A :  Recettes hors-abonnements  

Pour les titres suivants, il est convenu que les recettes de ces ventes effectuées en 2023 du 1er janvier 
au 31 décembre sont conservées à 100 % par C.T.G.M.V.A. : 

• Ticket unitaire ; 

• Ticket groupe ; 

• Pass journée ; 

• Carnet 10 voyages ; 

• Mobiceo 10 voyages Salariés et Etudiants ; 

• Ticket correspondance Breizhgo. 
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14-B :  Recettes de ventes de titres de transports perçues d’avance 

C.T.G.M.V.A. établit, le 15 janvier 2024, un arrêté des recettes perçues d’avance le 31 décembre 
2023 à 24h00 à savoir : 

• les abonnements mensuels valables en janvier 2024 et vendus en décembre 2023 ; 

• les produits M-Ticket ; 

➢ la recette concernant des titres 2024 en est entièrement transférée par C.T.G.M.V.A. à 
TRANSDEV GMVA MOBILITÉS et elle est inscrite par C.T.G.M.V.A. à la balance 
des paiements visée à l’article 19 des présentes ; 

• la quote-part des abonnements annuels vendus à partir de février 2023, et qui sont toujours 
valables au-delà du 1er janvier 2024.  

Un état détaillé des abonnements sera annexé à la balance des paiements, laquelle sera 
préalablement partagée entre les deux opérateurs, de manière contradictoire.  

Concernant les abonnements effectués avant le 31 décembre 2023 pour une utilisation en 2024, la 
répartition se fera comme suit :  

• Pour les abonnement -26 ans, 26/64 ans, +65 ans : répartition au 12ème. Les mois 2024 pour 
TRANSDEV GMVA MOBILITÉS et les mois 2023 pour C.T.G.M.V.A. ; 

• Pour les scolaires : répartition des recettes sur 10 mois. 6/10ème pour TRANSDEV GMVA 
MOBILITÉS et 4/10ème pour C.T.G.M.V.A. ; 

• Pour l’abonnement étudiant (durée de validité 8 mois) : 4/8ème pour TRANSDEV GMVA 
MOBILITÉS et 4/8ème pour C.T.G.M.V.A. 

14-C :   Dépositaires et autres opérateurs de transport public 

Un état des lieux est dressé courant décembre 2023 et transmis à TRANSDEV GMVA 
MOBILITÉS au plus tard le 5 janvier 2024. Cet état des lieux est validé conjointement entre les 
parties : C.T.G.M.V.A. et dépositaires/transporteurs. 

Les ventes réalisées entre la dernière remise à niveau (courant décembre 2023) et le 31 décembre 
2023 sont intégrées dans la balance des paiements au profit de C.T.G.M.V.A. à réception des états 
communiqués par les dépositaires et les transporteurs attendus pour le 5 janvier au plus tard. 

14-D :   Prélèvements automatiques 

Les deux parties conviennent de rédiger et de co-signer un courrier, à adresser à tous les abonnés 
du réseau KICÉO avant le 20 novembre 2023, les informant du changement d’opérateur à partir 
du 1er janvier 2024. 

Lorsqu’un abonné mensuel achète, de manière physique ou de manière dématérialisée, fin 
décembre 2023, un titre valable pour janvier 2024, la recette commerciale correspondante 
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appartient à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS et elle est inscrite, par C.T.G.M.V.A., dans la 
balance des paiements. 

S’agissant des prélèvements mensuels des abonnements annuels,  

• ceux des mois de décembre 2023 et antérieurs sont encaissés par C.T.G.M.V.A. ; 

• ceux de janvier 2024 et ultérieurs sont encaissés par TRANSDEV GMVA MOBILITÉS. 

L’ensemble des diligences visées aux présentes concernant les bases de données des usagers ayant 
été mené (voir article 9-B :) TRANSDEV GMVA MOBILITÉS est en capacité, le 1er janvier 2024, 
de procéder à tous prélèvements automatiques des clients abonnés. 

C.T.G.M.V.A. n’a plus aucune possibilité de prélever les comptes bancaires clients du réseau 
KICÉO à date du 31 décembre 2023 à 24h00, et détruit, dans ses propres ordinateurs, tous les 
fichiers contenant les noms et les données personnelles des usagers concernés selon les dispositions 
légales en vigueur.  

14-E :  Recettes des indemnités forfaitaires 

C.T.G.M.V.A. établit et transmet, le 8 janvier 2024 au plus tard, l’état des indemnités forfaitaires 
qui lui restent à recevoir, et qui concernent des procès-verbaux dressés le 31 décembre 2023 ou 
antérieurement. 

La méthodologie de travail permettant de partager ces recettes, telle que conçue par le groupe de 
travail Comptabilité-Finances, est annexée aux présentes. 

TRANSDEV GMVA MOBILITÉS inscrit à la balance des paiements toute indemnité forfaitaire 
qui lui serait payée concernant ces procès-verbaux, de manière à ce que le produit en revienne à 
C.T.G.M.V.A. 

14-F :    Recettes des trois D.S.P : KICÉO, Ligne 24 et Ligne 25  

Une extraction TITAN sera réalisée le 31 décembre 2023 pour analyser les données et effectuer les 
répartitions entre les différents bénéficiaires (C.T.G.M.V.A. & G.M.V.A.). Les données seront 
traitées par C.T.G.M.V.A. et seront communiquées à G.M.V.A.  

G.M.V.A, après avoir validé, tarnsmets le titre de recettes correspondant à C.T.G.M.V.A.  

G.M.V.A reverse aux deux délégataires des lignes 24 et 25 leur part des recettes. 
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15  Remise des codes, des badges et des clés 

15-A :  Inventaire des codes, des badges et des clés 

C.T.G.M.V.A. établit un fichier inventoriant tous les codes confidentiels9 qui sont utilisés sur les 
matériels et logiciels informatiques appartenant à G.M.V.A.10, et qui sont donc transmis à 
TRANSDEV GMVA MOBILITÉS. 

La liste en est annexée aux présentes. 

C.T.G.M.V.A. établit également un inventaire de tous les badges, codes et clés de l’ensemble des 
bâtiments appartenant à G.M.V.A. et transférés à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS. 

Cette liste répertorie, pour chaque clé ou badge : 

• le(s) bâtiment(s) concerné(s), 

• la(les) porte(s) concernée(s), 

• le détenteur de chaque clé ou badge. 

Cette liste figure en annexe 8 du présent document. G.M.V.A. 

15-B :  Remise des codes et des clés 

C.T.G.M.V.A. transmet à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, le 31 décembre 2023 fin de service, 
la liste des codes intégralement remplie. 

G.M.V.A. en est informé par courriel. 

C.T.G.M.V.A. remet à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, le 31 décembre 2023 fin de service, 
une nouvelle liste actualisée des clés et badges et un exemplaire de chacune d’entre eux. 

Tous les codes remis par C.T.G.M.V.A. sont réputés être parfaitement à jour, parfaitement 
opérationnels, et permettent d’avoir accès à tous les biens et à tous les équipements transférés.  

Par ailleurs, C.T.G.M.V.A. transmet à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS la liste des salariés 
disposant de clefs ou badges.  

Au 31 décembre 2023 en fin de service, C.T.G.M.V.A. ne disposera plus d’aucune clé, code ou 
badge permettant d’accéder au site de Kerniol, à l’Infobus, aux sanitaires extérieurs, ni en aucun 
autre lieu visé aux pièces contractuelles de la D.S.P. finissante.  

 

9 Sans pour autant fournir les codes en eux-mêmes. 

10 Y compris tous les codes concernant le nom de domaine www.kiceo.fr qui appartient à G.M.V.A. 

http://www.kiceo/
http://www.kiceo/
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Comme précisé à l’article 13-A2 :des présentes, la remise des codes et des clefs est accompagnée 
de la signature d’un document attestant de la date et de l’heure de la remise.   

Au 1er janvier 2024, TRANSDEV GMVA MOBILITÉS est en capacité d’accéder et d’utiliser tous 
les biens et tous les équipements confiés à C.T.G.M.V.A. et qui sont verrouillés par des codes, des 
badges ou des clés. 

16  Transmission du courrier adressé à C.T.G.M.V.A.  

Le courrier destiné à C.T.G.M.V.A. qui arriverait sur le dépôt sera réexpédié dans les meilleurs 
délais à l’adresse suivante :  

RATP DÉVELOPPEMENT – C.T.G.M.V.A. 
11 rue des Orchidées – ZAC des Cormiers 

35650 LE RHEU 

17  Fiscalité  

Le régime fiscal du transfert des biens mobiliers, immobiliers et des stocks nécessaires à 
l’exploitation est ainsi précisé. 

C.T.G.M.V.A. et TRANSDEV GMVA MOBILITÉS étant tous deux assujettis à la T.V.A., et 
TRANSDEV GMVA MOBILITÉS s’engageant à exploiter l’universalité ainsi transmise, les Parties 
entendent bénéficier du régime prévu par l’article 257 bis du Code Général des Impôts et par la 
doctrine administrative (VOI-TVA-CHAMP-10-10-50-10), en vertu duquel aucune livraison de 
biens ou prestation de services n’est réputée intervenir, de sorte que la transmission de l’universalité 
de biens ne donne lieu à aucune taxation à la T.V.A. 

Par ailleurs, aucune régularisation de T.V.A. n’est requise au titre du transfert des biens mobiliers 
et immobiliers ayant ouvert droit à déduction. TRANSDEV GMVA MOBILITÉS est tenu, s’il y 
a lieu, d’opérer les régularisations du droit à déduction et les taxations de cession ou de livraison à 
soi-même qui deviendraient exigibles postérieurement à la transmission d’universalité.  

Il est par ailleurs précisé que la transmission d’universalité n’entraine pas une remise à zéro des 
régularisations. 

L’ancien Délégataire et le nouveau Concessionnaire s’engagent à transcrire les opérations de 
transfert sur les déclarations de T.V.A. respectives à la date à laquelle ces opérations seront réalisées. 

18  Propriété intellectuelle  

C.T.G.M.V.A. informe TRANSDEV GMVA MOBILITÉS que les fichiers sources des documents 
commerciaux ont été créés et appartiennent à l’agence de communication L’Encre bleue, située à 
Vannes.  
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Toute utilisation souhaitée par TRANSDEV GMVA MOBILITÉS de ces documents 
commerciaux devra préalablement faire l’objet d’une convention à signer entre l’Encre Bleue et les 
deux opérateurs. 

CTGMVA s'engage, dès réception du courrier de l'Encre Bleue attestant que tous les fichiers 
sources qu'elle a créé sont libre de droits, à le contresigner et à le renvoyer à TRANSDEV GMVA 
MOBILITES dans les dix jours suivants sa réception. 

19  Balances des paiements et avenant de fin de protocole 

A l’issue des états contradictoires visés aux présentes, une première balance provisoire des 
paiements est établie conjointement entre C.T.G.M.V.A. et TRANSDEV GMVA MOBILITÉS, 
au plus tard le 31 janvier 2024. 

Il est convenu que tous les échanges financiers entre opérateurs seront effectués entre 
TRANSDEV GMVA MOBILITÉS d’une part et C.T.G.M.V.A. d’autre part. 

Après ajustement entre les deux opérateurs, la balance définitive des paiements est établie au plus 
tard le 30 juin 2024 par les deux opérateurs conjointement, et fera l’objet d’un avenant aux 
présentes. 

20  Application et durée de la présente convention 

La présente Convention s’imposera aux Parties, pour les stipulations qui les concernent, jusqu’à la 
liquidation définitive des éléments qui le constituent.  

Chaque réalisation de ces éléments entraînera validation pour l’élément concerné, sans possibilité 
de recours ultérieur pour chacune des Parties concernées.  

Il est donc plus généralement rappelé qu’en signant la présente Convention, les parties ont entendu 
mettre un terme définitif aux opérations de transfert susvisées.  

La présente Convention vaut donc transaction au sens des articles 2044 et suivants du Code Civil.  

La balance des paiements susvisée et plus généralement l’ensemble des flux financiers figurant dans 
la présente Convention vaudront arrêté de compte entre les parties qui déclarent expressément et 
irrévocablement renoncer à toutes autres prétentions à la date de parfait paiement.  

Sauf cas d’erreur sur la chose ou de dol, cet accord lie irrévocablement et définitivement les parties 
vis-à-vis desquelles, en vertu de l’article 2052 du Code Civil, il a l’autorité de la chose jugée en 
dernier ressort et ne peut être révoqué pour cause d’erreur de droit, ni pour cause de lésion.  

Il constitue un tout indivisible de telle sorte que nul ne pourra se prévaloir d’une stipulation isolée 
et l’opposer à l’autre, indépendamment du tout. 
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21  Notifications 

Pour l’application de la présente Convention, toute notification devra être adressée aux Parties 
aux adresses suivantes : 

• TRANSDEV GMVA MOBILITÉS SA – Pôle Centre Val de Loire Bretagne – Pays 
de la Loire – 20 rue du Pré du Bois – CS 26321 – 35063 RENNES (jusqu’au nouveau 
K-Bis notifiant le transfert au 45 rue des Frère Lumière, 56000 VANNES) ; 

• C.T.G.M.V.A. – Z.A. de Kerniol – 45 rue des Frères Lumière – 56004 VANNES jusqu’au 
31 décembre 2023 puis RATP DÉVELOPPEMENT – C.T.G.M.V.A, 11 rue des Orchidées 
– ZAC des Cormiers, 35650 LE RHEU ; 

• GOLFE du MORBIHAN VANNES AGGLOMERATION – 30 Rue Alfred Kastler 
– CS 70206, 56006 VANNES Cedex. 

Tout changement d’adresse de l’une des Parties sera notifié aux autres Parties dans un délai de 
quinze jours précédant la date dudit changement d’adresse. 

Le représentant légal de C.T.G.M.V.A s’interdit en outre pour le compte des associés de ladite 
société, pendant toute la durée de validité du présent Protocole, de procéder à la 
dissolution anticipée de la société. 

Fait à Vannes, 

Pour C.T.G.M.V.A. 

Date : 

Nom : Monsieur Nicolas RAMBAUD 

Qualité : Directeur C.T.G.M.V.A. 
 

Signature : 

 

 

Cachet : 

 

 

 

Pour TRANSDEV GMVA MOBILITÉS 

Date : 

Nom : Monsieur David DAUBLAIN 

Qualité : Directeur TRANSDEV GMVA 
MOBILITÉS 

Signature : 

 

 

Cachet : 

 

 

Pour GOLFE du MORBIHAN VANNES AGGLOMÉRATION 

Date : 

Nicolas RAMBAUD David DAUBLAIN
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Nom : Monsieur David ROBO 

Qualité : Président de GOLFE du MORBIHAN VANNES AGGLOMÉRATION 

Signature : 

 

 

Cachet : 
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ANNEXES 

N° TITRE 

1 Procédure de travail concernant l’audit du parc de véhicules 

2 
Copie de l’ensemble des fiches d’audit du parc signées conjointement par l’ensemble 

des Parties  

3 
Procédure de travail de l’huissier de justice S.C.P. LEMALE – DESMULLIER - 

MERCADIER  - BIGOTEAU 

4 
Liste des biens (bâtiments administratifs transférés et de leurs équipements et 

garnitures) recensés par l’huissier de justice S.C.P. LEMALE – DESMULLIER - 
MERCADIER  - BIGOTEAU - (à joindre ultérieurement) 

5 
Liste de l’ensemble des données transmises par C.T.G.M.V.A. à TRANSDEV GMVA 

MOBILITÉS 

6 
Montant des fonds de caisse (en € et en titres de transports) alloués à chaque catégorie 

de salarié qui en dispose. 

7 État des stocks de vêtements de travail. 

8 
Liste des codes confidentiels, des badges et des clés à transmettre à TRANSDEV 

GMVA MOBILITÉS par C.T.G.M.V.A. 
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Note d'Organisation de l'Audit 
Contradictoire des Bus      

RÉF : 50950_T_013_03_Note_Organisation_Audit_Contradictoire_DSP 



 

P a g e  1 | 8 

 

 

 

 

REVISIONS 

Révision Date Rédacteur Vérificateur Approbateur Modifications 

1 23/10/2023 CHA  HDA HDA Création 

2 26/10/2023 CHA  HDA HDA 
Modifications et précisions suite à 
la réunion de cadrage 

3 31/10/20233 CHA  HDA HDA 
Actualisation du Planning et du 
périmètre VS 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

P a g e  2 | 8 

 

 

Table des matières 

I. Introduction ............................................................................................................... 3 

I. Objectifs de l'audit ................................................................................................ 3 

II. Parties prenantes impliquées ............................................................................... 3 

II. Méthodologie d'Audit ............................................................................................... 4 

I. Méthode opérationnelle : ...................................................................................... 4 

II. Débriefing quotidien : ........................................................................................... 4 

III. Estimation contradictoire financière : ................................................................. 4 

IV. Gestion des désaccords : ..................................................................................... 4 

V. Formalisation des constats et travaux de reprises : .......................................... 5 

III. Planification .............................................................................................................. 6 

I. Identification des véhicules à auditer .................................................................. 6 

II. Planification des inspections des véhicules : ..................................................... 7 

IV. Prérequis ................................................................................................................... 8 

V. Annexes ..................................................................................................................... 8 

I. Annexe 1 : Fiche d'inspection des bus ................................................................ 8 

II. Annexe 2 : Planning détaillé de l’audit contradictoire ........................................ 8 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

P a g e  3 | 8 

 

 

I. Introduction 

Cette note vise à présenter l'organisation et la méthodologie qui seront mises en œuvre pour la 
réalisation des inspections techniques du parc de véhicules de GMVA, dans le cadre de l'audit technique 
préalable au transfert des bus et véhicules de service au nouveau délégataire. 

I. Objectifs de l'audit 

Rappel du contexte : dans le cadre du renouvellement de la DSP transport de GMVA, un audit technique 
du parc initial de 59 bus et 6 véhicules de service doit être réalisé avant le transfert des véhicules au 
nouveau délégataire Transdev GMVA Mobilités au 1er janvier 2024. 

Au cours de la réunion de préparation, il a été convenu de retirer les 4 bus numéros 158, 159, 160 et 
161 du périmètre d'audit, car ils seront remplacés par de nouveaux bus prévus pour être livrés en 
novembre 2023, ce qui ramène le parc à auditer de bus à 55 véhicules.  

De plus, le Toyota Yaris, bien qu'il ne soit actuellement pas utilisé par CTGMVA, fait partie du patrimoine 
GMVA et sera inclus dans le périmètre des véhicules de service à inspecter, portant ainsi leur nombre 
à 6. 

L'audit vise à : 

• Dresser un état des lieux objectif et factuel du parc 

• Estimer les coûts des réparations éventuelles 

• Permettre le transfert des véhicules en bon état de fonctionnement 

II. Parties prenantes impliquées 

Les parties prenantes du projet et leurs rôles sont : 

• GMVA : Autorité délégante, pilotage de l'audit 

• CTGMVA : Délégataire actuel, mise à disposition les véhicules pour les inspections et 
participation à celles-ci. 

• Transdev GMVA Mobilités : Nouveau délégataire, participation aux inspections. 

• Setec - Buselec : Réalise les inspections, estimations financières et rapports d'audit 
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II. Méthodologie d'Audit 

I. Méthode opérationnelle :  

Les audits se dérouleront du 6 novembre au 1er décembre, comme proposé dans le planning en annexe 
2, avec l'inspection de 4 bus par jour pour les véhicules hors garantie.  

Les inspections consisteront en des contrôles visuels intérieurs et extérieurs, y compris des vérifications 
des soubassements. Aucun démontage n'est prévu, sauf si nécessaire et dans ce cas, CTGMVA 
effectuera ces opérations démontage.  

Les fiches d'inspection, signées par toutes les parties, seront validées lors des séances de débriefing, 
et elles seront envoyées dans les deux jours qui suivent.  

La planification convenue sera suivie pour la mise à disposition des véhicules, avec une priorité 
accordée à la continuité de service. L'inspection des véhicules prendra en considération leur âge et leur 
kilométrage. 

Une communication sera effectuée la semaine précédant les audits, fournissant la liste des participants 
de chaque entité aux équipes CTGMVA.  

Un contrôle allégé sera réalisé pour les véhicules récents sous garantie, en conservant le même modèle 
de fiche d'inspection pour assurer une exhaustivité des contrôles. 

II. Débriefing quotidien :  

En fin de journée de chaque audit, une session de débriefing d'une durée de 30 minutes sera organisée 
pour synthétiser les résultats des inspections réalisées avant 18h.  

Cette étape est cruciale pour permettre aux équipes de partager leurs observations, d'identifier les 
anomalies et de discuter des actions correctives à entreprendre sur chaque véhicule et des estimations 
financières associées. Le débriefing quotidien sera maintenu après les inspections afin de résoudre les 
points de divergence éventuels. Il favorisera la communication transparente entre les différentes parties 
prenantes et garantira une convergence face aux reprises identifiées avant le 31 décembre 2023. 

III. Estimation contradictoire financière :  

Dans le cadre de l'estimation contradictoire financière, une base de forfait sera utilisée pour évaluer les 
coûts des travaux de reprise associés aux anomalies les plus courantes.  

Cette base de forfait sera continuellement enrichie au fur et à mesure des audits, afin de refléter au 
mieux les spécificités des véhicules inspectés. Pour les anomalies isolées et complexes, un chiffrage 
spécifique sera établi par Setec/Buselec. Les résultats de ces évaluations seront présentés aux parties 
prenantes pour une validation conjointe. Cette approche permettra d'assurer une estimation précise des 
coûts associés aux réparations nécessaires. 

IV. Gestion des désaccords :  

La gestion des désaccords est un processus essentiel pour résoudre les points de divergence qui 
pourraient survenir au cours des inspections.  

Un listing des points de désaccord sera établi par Setec et examiné de manière hebdomadaire. Une 
réunion hebdomadaire d'arbitrage sera organisée avec la participation de GMVA pour traiter ces points 
de divergence. Cette réunion visera à parvenir à un consensus et à prendre des décisions éclairées sur 
la manière de résoudre les anomalies constatées. Elle favorisera la collaboration entre toutes les 
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différentes parties pour assurer le bon déroulement des audits du parc et la résolution efficace des 
désaccords. 

V. Formalisation des constats et travaux de reprises : 

• Fiches d'Inspection : Les fiches d'inspection, dont le modèle est présenté en annexe 1, 
documentent l'ensemble des constats effectués lors des audits, seront soumises pour validation 
au cours des points de débriefing. Une fois validées, ces fiches seront signées par toutes les 
parties prenantes impliquées dans l'audit. Il est impératif que ces fiches soient transmises à 
toutes les parties concernées dans un délai de deux jours ouvrés après la réalisation de l'audit.  

• Estimations Financières : Le tableau des coûts associés aux réparations nécessaires seront 
calculés en se basant sur des forfaits standardisés qui auront été préalablement validés par 
l'ensemble des parties prenantes. Dans le cas d'anomalies spécifiques et moins courantes, un 
devis spécifique sera établi pour déterminer le coût des travaux de remise en état. Cette 
démarche vise à garantir une estimation précise des coûts de réparation et à éviter tout 
désaccord par la suite. 

• Rapport de Synthèse : Un rapport de synthèse exhaustif sera élaboré pour récapituler 
l'ensemble des constats réalisés sur l'ensemble du parc de bus. Ce rapport comprendra 
également les estimations financières associées à chaque reprise nécessaire. La création de 
ce rapport vise à fournir une vue d'ensemble de l'état général des véhicules et des coûts 
associés à leur remise en état. 
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III. Planification 

I. Identification des véhicules à auditer 

La liste des bus à auditer, hors véhicules de service est présentée ci-dessous : 

 

Marque Modèle 
Numéro de 

Parc 
Age au 31/12/23 

(année) 
Motorisation 

IRISBUS CITELIS 97162 15,4 Diesel 

IRISBUS CITELIS 97163 15,4 Diesel 

IRISBUS CITELIS 97164 15,4 Diesel 

IRISBUS CITELIS 97165 15,4 Diesel 

IRISBUS CITELIS 97167 14,1 Diesel 

IRISBUS CITELIS 97168 14,1 Diesel 

IRISBUS CITELIS 97169 14,1 Diesel 

IRISBUS CITELIS 97170 13,4 Diesel 

IRISBUS CITELIS 97171 13,4 Diesel 

IRISBUS CITELIS 97172 13,4 Diesel 

IRISBUS CITELIS 97173 13,4 Diesel 

IRISBUS CITELIS 97176 12,4 Diesel 

IRISBUS CITELIS 97177 12,4 Diesel 

IRISBUS CITELIS 97178 12,4 Diesel 

IRISBUS CITELIS 97179 12,4 Diesel 

IRISBUS CREALIS 97184 11,5 Diesel 

IRISBUS CREALIS 97185 11,5 Diesel 

IRISBUS CREALIS 97186 11,5 Diesel 

IRISBUS CREALIS 97187 11,5 Diesel 

IRISBUS CREALIS 97188 11,5 Diesel 

IRISBUS CREALIS 97189 10,5 Diesel 

IRISBUS CREALIS 97190 10,5 Diesel 

IRISBUS CREALIS 97191 10,5 Diesel 

IRIBUS CREALIS 97192 10,5 Diesel 

IRISBUS CREALIS 97193 10,5 Diesel 

IRIBUS CITELIS 97194 10,1 Diesel 

IRIBUS CITELIS 97195 10,1 Diesel 

IVECO BUS URBANWAY 97196 9,4 Diesel 

IVECO BUS URBANWAY 97197 9,4 Diesel 

IVECO BUS URBANWAY 97198 9,3 Diesel 

IVECO BUS URBANWAY 97199 9 Diesel 

IVECO BUS URBANWAY 97200 9 Diesel 

IVECO BUS URBANWAY 97201 8,8 Diesel 

IVECO BUS URBANWAY 97202 8,8 Diesel 
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IVECO BUS URBANWAY 97203 8,8 Diesel 

IVECO BUS URBANWAY 97204 7,8 Diesel 

IVECO BUS URBANWAY 97205 7,8 Diesel 

IVECO BUS URBANWAY 97206 6,6 Diesel 

IVECO BUS URBANWAY 97207 6,6 Diesel 

IVECO BUS URBANWAY 97208 6,6 Diesel 

IVECO BUS URBANWAY 97209 5 Diesel 

IVECO BUS URBANWAY 97210 5 Diesel 

IVECO BUS URBANWAY 97211 5 Diesel 

VOLVO 7900 E 97212 2,2 Électrique 

VOLVO 7900 E 97213 2,2 Électrique 

VOLVO  7900 E 97214 2,4 Électrique 

VOLVO 7900 E 97215 2,2 Électrique 

VOLVO 7900 E 97216 2,4 Électrique 

VOLVO 7900 E 97217 2,1 Électrique 

VOLVO 7900 E 97218 2,1 Électrique 

VOLVO 7900 E 97219 2,1 Électrique 

VOLVO 7900 E 97220 2,1 Électrique 

MERCEDES CITARO 97221 0,6 Diesel  

MERCEDES CITARO 97222 0,6 Diesel  

MERCEDES CITARO 97223 0,7 Diesel  

 

II. Planification des inspections des véhicules : 

Le planning détaillé des inspections est en annexe 2. 
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IV. Prérequis 

Les prérequis essentiels pour assurer le bon déroulement des audits des bus sont les suivants : 

• Pour les 47 bus diesel hors garantie, mise à disposition d‘au moins 4 bus par jour suivant la 
planification convenue. 

• Mise à disposition de 6 bus par jour pour les derniers bus électriques et les 3 Citaro sous 
garantie. 

 
• Mise à disposition d’une travée double (permettant d’inspecter deux véhicules) avec une 

fosse d'inspection sera prévue pour plus d'efficacité. 

• Participation des représentants des deux concessionnaires aux inspections ainsi qu'aux points 
de débriefing. 

• Extraction de tout l’historique des interventions de maintenance présentent sur la GMAO par 
CTGMVA relatives aux 12 bus les plus récents en mettant la priorité sur les bus électriques. 

• Extraction des données de la GMAO par CTGMVA pour les véhicules hors garantie à partir de 
janvier 2022. 

• L'obligation du port d'Équipements de Protection Individuelle (EPI) en atelier 
(chaussures et gilet de sécurité) par tous les participants à l’audit. 

 

 

 

 

 

V. Annexes 

I. Annexe 1 : Fiche d'inspection des bus 

II. Annexe 2 : Planning détaillé de l’audit contradictoire 

 

 



INTITULE DE L'EXPERTISE :

Immatriculation : RAS  Aucun défaut détecté 

Marque : Mineures
Défaillances n'ayant aucune incidence notable sur la 

sécurité du véhicule ou sur l'environnement.

Modèle : Majeures

Défaillances susceptibles de compromettre la sécurité 

du véhicule,d'avoir une incidence négative sur 

l'environnement,ou de mettre en danger les autres 

usagers de la route. 

Date de mise en circulation :

Kilométrage : Critiques 

Défaillances constituant un danger direct et immédiat 

pour la sécurité routière ou ayant une incidence grave 

sur l'environnement.
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Vérifier l'état de l'attache 

Vérifier l'état du plombage

Vérifier la date de péremption 

Vérifier les organes de conduite (état, proporté, accessibilité des commandes et des 

interrupteurs, présence des caoutchoucs de pédales)

Vérifier le fonctionnement du frein à main et de sa commande

Vérifier l'état et la fixation du siège (à double avancée si équipé)

Vérifier le fonctionnement des dispositifs de réglage du siège du conducteur

Vérifier la fixation de l'assise du siège du machiniste

Vérifier l'état du pare-brise, des glaces de visée et la visibilité

Vérifier la présence et la fixation du pare-soleil 

Vérifier l'état, la fixation et le fonctionnement des rétroviseurs (int. et ext.)

Vérifier le fonctionnement et l'efficacité du Lave-glace, des essuie-glaces 

Vérifier l'état, le fonctionnement de la serrure du portillon conducteur

Vérifier l'état et la fixation et verrouillage du tiroir de caisse

Vérifier l'affichage des codes défauts sur le tableau de bord

Vérifier l'état, le fonctionnement et la fixation de la radio

Vérifier l'état et la fixation des valideurs 

Vérifier l'état et la fixation du SAEIV

Vérifier l'état, le fonctionnement et la fixation des afficheurs visuels et des sonorisations

Vérifier le temps d'ouverture et de fermeture des portes

Vérifier l'état des commandes d'ouverture de secours 

Vérifier fonctionnement portes, axes, articulations, balais, joints en caoutchoucs

Vérifier le fonctionnement de l'éclairage des marches de portes

Vérifier le fonctionnement de sécurité des portes (moteur tournant)

Vérifier le fonctionnement du combiné rampe/abaissement et les avertisseurs sonores et 

lumineux

Vérifier la fixation de l'ensemble

Vérifier les charnières et la fermeture des volets 

Vérifier la sécurité de la rampe

Vérifier la fixation et le fonctionnement de la sécurité de démarrage du "portillon arrière 

ou latéral moteur ouvert"

Vérifier la présence des marteaux brise glace 

Vérifier la présence du triangle de signalisation 

Vérifier la présence du disque "70" ou autre à l'arrière du véhicule

Vérifier la signalisation électrique 

Vérifier le fonctionnement des indicateurs sonores et témoins lumineux

Vérifier le fonctionnement des dispositifs de demande d'arrêt

Vérifier le fonctionnement de l'installation électrique et des accessoires 

Vérifier le bon fonctionnement de l'éclairage intérieur 

Vérifier l'état, fixation, passage des connexions et des faisceaux électriques
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Vérifier les fixations 

Vérifier la propreté 

Vérifier la présence des corps étrangers 

Vérifier le fonctionnement des glaces mobiles 

Vérifier la fixation des glaces de séparation et des pares jambes

 Vérifier l'état et la fixation des colonnes, mains courantes, accoudoirs, banquettes, 

dossiers, poignées montoirs et des pare-soleil

Vérifier l'affichage administratif et les inscriptions réglementaires 

Revêtement plancher/absence d'éléments pouvant entrainer une chute

Vérifier l'état du tapis de sol, de ses soudures et des couvre-joints

Vérifier le fonctionnement des girouettes/son éclairage/propreté glace

Vérifier le bon état des plaques d'immatriculation AR et AV et l'état du numéro de parc 

Vérifier l'habillage, l'état des supports/logos/cadres de publicité/girouettes

Vérifier l'état général de la signalétique d'exploitation (pelliculage, …)
Vérifier l'état de la carrosserie et des aménagements extérieurs

Vérifier l'état de la peinture (intérieur, extérieur, et châssis) 

Vérifier l'état, la fixation, le positionnement des câbles dans le coffre

Vérifier l'état et la présence des protections des bornes 

Vérifier le verrouillage du chariot 

Vérifier l'état des câblages et le serrage des connexions des circuits de charge et de 

démarrage

Vérifier l'état du fonctionnement du contacteur de démarreur AR ou latéral 

Vérifier la protection des bornes 

Vérifier l'état la tension et l'alignement des courroies et des galets tendeurs

Vérifier la fixation des alternateurs et des protections poulies et courroies

Vérifier l'état, le niveau et l'étanchéité des circuits de refroidissement, de chauffage et de 

dégivrage

Vérifier le niveau des circuits de refroidissement

Vérifier l'état et la fixation des radiateurs, durites, du ventilateur ainsi que l'étanchéité du 

circuit hydraulique

Vérifier l'état du jeu axial du ventilateur 

Vérifier la propreté des nids d'abeilles

Vérifier l'état et la fixation de la nourrice ou vase d'expansion 

Vérifier le fonctionnement du chauffage, de la ventilation, du dégivrage

Vérifier les interférences durites 

Vérifier l'aspect du liquide de refroidissement 

Vérifier le circuit et les réservoirs

Vérifier l'état du cheminement et l'étanchéité des conduites 

Vérifier les interférences des canalisations

Vérifier l'état de la propreté du GMP

Vérifier l'huile moteur et du dispositif à niveau constant (si présent)

Vérifier l'huile du circuit de ventilateur hydrostatique et faire compléter 

Vérifier l'étanchéité, la fixation et le passage des canalisations de combustible, d'huile, de 

liquide de refroidissement, d'air

Vérifier la fixation et l'étanchéité des réservoirs, des cuves et des organes du 

compartiment moteur

Vérifier l'isolation du compartiment moteur au niv. échappement et turbo, l'état 

doublure en aluminium, tôle de maintien, sa fixation et présence de salissures (huile 

carburant graisse)

F
a

m
il

le
 

S
it

u
a

ti
o

n
 

Eléments à contrôler 

N
o

n
 

co
n

ce
rn

é
 ?

 

R
A

S

M
in

e
u

r

M
a

je
u

r

C
ri

ti
q

u
e

Q
u

a
n

ti
té

 

D
é

fe
ct

u
e

u
se

 

Vérifier les amortisseurs 

Vérifier les attaches

Vérifier les coussins 

Vérifier les supports

Vérifier la commande valve de nivellement 

Vérifier la commande au niveau suspension

Vérifier ressorts, jumelles, points de fixation des barres stabilisatrices

Vérifier les soufflets de rotules de triangle 

Vérifier l'état des supports et silent blocs des tirants AR/AV/inter

Vérifier l'état des disques et des plaquettes

Vérifier l'état, le fonctionnement et l'étanchéité des commandes et en particulier les 

flexibles 

Vérifier l'état des câblages d'alerte d'usure des plaquettes de frein AV et AR 

Vérifier l'état des points de fixation de l'ensemble de direction et des butées de braquage

Vérifier l'état et la fixation des barres de direction

Vérifier l'état et la fixation des barres d'accouplement

Vérifier l'état et la fixation des leviers d'accompagnement

Vérifier l'étanchéité du circuit hydraulique de direction/fixation du réservoir

Vérifier l'étanchéité et l'état des circuits d'air comprimés 

Vérifier l'état extérieur des réservoirs et leur fixation

Vérifier la fixation du compresseur et la conduite de sortie d'air comprimé

Vérifier l'état du compresseur 

Vérifier l'état du dessiccateur et l'étancheité

Vérifier la propreté du circuit d'air et purge des réservoirs

Vérifier l'étanchéité moteur et turbo moteur

Vérifier l'étanchéité du renvoi d'angle

Vérifier la fixation du couvercle de l'échangeur d'huile du renvoi d'angle

Vérifier l'étanchéité des réducteurs du pont et nez de pont

Vérifier l'état du châssis

Vérifier le bon état des plots de levage 

Vérifier l'étanchéité et la fixation des organes d'échappement 

Vérifier l'état des suspensions moteur, BV et organes sur silent blocs

Vérifier l'état et les jeux des transmissions : palier relais, cardans, arbres

Vérifier les fixation des écrans sous moteur et boite de vitesse

Vérifier la présence, l'état et la fixation des revêtements insonorisant 

Vérifier l'état des roues et des pneumatiques

Vérifier la conformité des pneumatiques

Vérifier les bavettes de roues 

Vérifier l'état et la présence des rallonges de valve 

Accord sur les constats techniques et sur la valorisation associée

Accord sur les constats techniques et sur la valorisation associée

Signature du représentant Setec ou Buselec :

Signature du représentant Transdev :

Accord sur les constats techniques et sur la valorisation associée

Signature du représentant RATP DEV :

LEGENDE :

Date d'expertise :

Heure de début : 
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Accord sur les constats techniques mais pas sur la valorisation associée

Désaccord sur les constats techniques

Accord sur les constats techniques mais pas sur la valorisation associée

Accord sur les constats techniques mais pas sur la valorisation associée

Désaccord sur les constats techniques

Désaccord sur les constats techniques

Commentaires éventuels

Commentaires éventuels

AUDIT PARC BUS GMVA Fiche audit Bus Janvier 2022



INTITULE DE L'EXPERTISE :

Immatriculation : RAS  Aucun défaut détecté 

Marque : Mineures
Défaillances n'ayant aucune incidence notable sur la 

sécurité du véhicule ou sur l'environnement.

Modèle : Majeures

Défaillances susceptibles de compromettre la 

sécurité du véhicule,d'avoir une incidence négative 

sur l'environnement,ou de mettre en danger les 

autres usagers de la route. 

Date de mise en circulation :

Kilométrage : Critiques 

Défaillances constituant un danger direct et immédiat  

pour la sécurité routière ou ayant une incidence grave  

sur l'environnement.
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Vérifier l'état de l'attache 

Vérifier l'état du plombage

Vérifier la date de péremption 

Vérifier les organes de conduite (état, proporté, accessibilité des commandes et des 

interrupteurs, présence des caoutchoucs de pédales)

Vérifier le fonctionnement du frein à main et de sa commande

Vérifier l'état et la fixation du siège (à double avancée si équipé)

Vérifier le fonctionnement des dispositifs de réglage du siège du conducteur

Vérifier la fixation de l'assise du siège du machiniste

Vérifier l'état du pare-brise, des glaces de visée et la visibilité

Vérifier la présence et la fixation du pare-soleil 

Vérifier l'état, la fixation et le fonctionnement des rétroviseurs (int. et ext.)

Vérifier le fonctionnement et l'efficacité du Lave-glace, des essuie-glaces 

Vérifier l'état, le fonctionnement de la serrure du portillon conducteur

Vérifier l'état et la fixation et verrouillage du tiroir de caisse

Vérifier l'affichage des codes défauts sur le tableau de bord

Vérifier l'état, le fonctionnement et la fixation de la radio

Vérifier l'état et la fixation des valideurs 

Vérifier l'état et la fixation du SAEIV

Vérifier l'état, le fonctionnement et la fixation des afficheurs visuels et des sonorisations

Vérifier le temps d'ouverture et de fermeture des portes

Vérifier l'état des commandes d'ouverture de secours 

Vérifier fonctionnement portes, axes, articulations, balais, joints en caoutchoucs

Vérifier le fonctionnement de l'éclairage des marches de portes

Vérifier le fonctionnement de sécurité des portes (moteur tournant)

Vérifier le fonctionnement du combiné rampe/abaissement et les avertisseurs sonores et 

lumineux

Vérifier la fixation de l'ensemble

Vérifier les charnières et la fermeture des volets 

Vérifier la sécurité de la rampe

Vérifier la fixation et le fonctionnement de la sécurité de démarrage du "portillon arrière 

ou latéral moteur ouvert"

Vérifier la présence des marteaux brise glace 

Vérifier la présence du triangle de signalisation 

Vérifier la présence du disque "70" ou autre à l'arrière du véhicule

Vérifier la signalisation électrique 

Vérifier le fonctionnement des indicateurs sonores et témoins lumineux

Vérifier le fonctionnement des dispositifs de demande d'arrêt

Vérifier le fonctionnement de l'installation électrique et des accessoires 

Vérifier le bon fonctionnement de l'éclairage intérieur 

Vérifier l'état, fixation, passage des connexions et des faisceaux électriques
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Vérifier les fixations 

Vérifier la propreté 

Vérifier la présence des corps étrangers 

Vérifier le fonctionnement des glaces mobiles 

Vérifier la fixation des glaces de séparation et des pares jambes

 Vérifier l'état et la fixation des colonnes, mains courantes, accoudoirs, banquettes, 

dossiers, poignées montoirs et des pare-soleil

Vérifier l'affichage administratif et les inscriptions réglementaires 

Revêtement plancher/absence d'éléments pouvant entrainer une chute

Vérifier l'état du tapis de sol, de ses soudures et des couvre-joints

Vérifier le fonctionnement des girouettes/son éclairage/propreté glace

Vérifier le bon état des plaques d'immatriculation AR et AV et l'état du numéro de parc 

Vérifier l'habillage, l'état des supports/logos/cadres de publicité/girouettes

Vérifier l'état général de la signalétique d'exploitation (pelliculage, …)
Vérifier l'état de la carrosserie et des aménagements extérieurs

LEGENDE :

Date d'expertise :

Heure de début : 
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Commentaires éventuels
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Vérifier l'état de la peinture (intérieur, extérieur, et châssis) 

Vérifier l'état, la fixation, le positionnement des câbles dans le coffre

Vérifier l'état et la présence des protections des bornes 

Vérifier le verrouillage du chariot 

Vérifier l'état des câblages et le serrage des connexions des circuits de charge et de 

démarrage

Vérifier l'état du fonctionnement du contacteur de démarreur AR ou latéral 

Vérifier la protection des bornes 

Vérifier l'état la tension et l'alignement des courroies et des galets tendeurs

Vérifier la fixation des alternateurs et des protections poulies et courroies

Vérifier l'état, le niveau et l'étanchéité des circuits de refroidissement, de chauffage et de 

dégivrage

Vérifier le niveau des circuits de refroidissement

Vérifier l'état et la fixation des radiateurs, durites, du ventilateur ainsi que l'étanchéité du 

circuit hydraulique

Vérifier l'état du jeu axial du ventilateur 

Vérifier la propreté des nids d'abeilles

Vérifier l'état et la fixation de la nourrice ou vase d'expansion 

Vérifier le fonctionnement du chauffage, de la ventilation, du dégivrage

Vérifier les interférences durites 

Vérifier l'aspect du liquide de refroidissement 

Vérifier le circuit et les réservoirs

Vérifier l'état du cheminement et l'étanchéité des conduites 

Vérifier les interférences des canalisations

Vérifier l'état de la propreté du GMP

Vérifier l'huile moteur et du dispositif à niveau constant (si présent)

Vérifier l'huile du circuit de ventilateur hydrostatique et faire compléter 

Vérifier l'étanchéité, la fixation et le passage des canalisations de combustible, d'huile, de 

liquide de refroidissement, d'air

Vérifier la fixation et l'étanchéité des réservoirs, des cuves et des organes du 

compartiment moteur

Vérifier l'isolation du compartiment moteur au niv. échappement et turbo, l'état doublure 

en aluminium, tôle de maintien, sa fixation et présence de salissures (huile carburant 

graisse)
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Vérifier les amortisseurs 

Vérifier les attaches

Vérifier les coussins 

Vérifier les supports

Vérifier la commande valve de nivellement 

Vérifier la commande au niveau suspension

Vérifier ressorts, jumelles, points de fixation des barres stabilisatrices

Vérifier les soufflets de rotules de triangle 

Vérifier l'état des supports et silent blocs des tirants AR/AV/inter

Vérifier l'état des disques et des plaquettes

Vérifier l'état, le fonctionnement et l'étanchéité des commandes et en particulier les 

flexibles 

Vérifier l'état des câblages d'alerte d'usure des plaquettes de frein AV et AR 

Vérifier l'état des points de fixation de l'ensemble de direction et des butées de braquage

Vérifier l'état et la fixation des barres de direction

Vérifier l'état et la fixation des barres d'accouplement

Vérifier l'état et la fixation des leviers d'accompagnement

Vérifier l'étanchéité du circuit hydraulique de direction/fixation du réservoir

Vérifier l'étanchéité et l'état des circuits d'air comprimés 

Vérifier l'état extérieur des réservoirs et leur fixation

Vérifier la fixation du compresseur et la conduite de sortie d'air comprimé

Vérifier l'état du compresseur 

Vérifier l'état du dessiccateur et l'étancheité

Vérifier la propreté du circuit d'air et purge des réservoirs

Vérifier l'étanchéité moteur et turbo moteur

Vérifier l'étanchéité du renvoi d'angle

Vérifier la fixation du couvercle de l'échangeur d'huile du renvoi d'angle

Vérifier l'étanchéité des réducteurs du pont et nez de pont

Vérifier l'état du châssis

Vérifier le bon état des plots de levage 

Vérifier l'étanchéité et la fixation des organes d'échappement 

Vérifier l'état des suspensions moteur, BV et organes sur silent blocs

Vérifier l'état et les jeux des transmissions : palier relais, cardans, arbres

Vérifier les fixation des écrans sous moteur et boite de vitesse

Vérifier la présence, l'état et la fixation des revêtements insonorisant 

Vérifier l'état des roues et des pneumatiques

Vérifier la conformité des pneumatiques

Vérifier les bavettes de roues 

Vérifier l'état et la présence des rallonges de valve 

Accord sur les constats techniques et sur la valorisation associée
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Accord sur les constats techniques mais pas sur la valorisation associée

Désaccord sur les constats techniques
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Accord sur les constats techniques et sur la valorisation associée

Signature du représentant Setec ou Buselec :

Signature du représentant Transdev :

Accord sur les constats techniques et sur la valorisation associée

Signature du représentant RATP DEV :

Accord sur les constats techniques mais pas sur la valorisation associée

Accord sur les constats techniques mais pas sur la valorisation associée

Désaccord sur les constats techniques

Désaccord sur les constats techniques
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A. Démarrage des audits le 06/11

Réunion de démarrage avec les acteurs présents à 8h45

A l'identique de la 1ère planification: 

2 auditeurs de base:

       Setec sur la partie extérieure et intérieure

         Buselec sur la partie mécanique 

avec intervention complémentaire de François-Xavier DERON (au début de mission puis en suivi) sur la partie mécanique.

B. Planning détaillé est présenté ci-après

En moyenne : 1heure et demi / véhicule hors garantie et 1 heure pour les véhicules récents
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PLANNING INTERVENTION - AUDIT
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A. Démarrage des audits le 06/11

Réunion de démarrage avec les acteurs présents à 8h45

A l'identique de la 1ère planification: 

2 auditeurs de base:

       Setec sur la partie extérieure et intérieure

         Buselec sur la partie mécanique 

avec intervention complémentaire de François-Xavier DERON (au début de mission puis en suivi) 

B. Planning détaillé est présenté ci-après

En moyenne : 1heure et demi / véhicule hors garantie et 1 heure pour les véhicules récents
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is en suivi) sur la partie mécanique.
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ANNEXE 3 



 

 

  

 

  

Service Transports collectifs G.M.V.A – Trame travail huissier – Version 10 novembre 2023 1/2 

 

  

 
Objet 

 

 
Détail de l’inventaire 

 
Conditions 

 
État des lieux des WC 
bout de ligne 

 
- Extérieur 
- Intérieur 
- Local technique 

 
À faire si possible sur une journée ou deux demi-journées 
(temps de déplacement d’un site à l’autre à intégrer)  
 
Inventaire déjà transmis par l’A.M.O. 
 
Photos : 
 
- 4 côtés : avant, arrière, flanc droit, flanc gauche 
- 2 intérieures espace utilisateurs 
- 2 intérieures local technique 
- + détail en cas d’anomalie 
 

 
Mobilier bureau, 
téléphonie et 
informatique (y 
compris licences 
logiciel Titan) 
Propriété G.M.V.A 

 
Analyse faite sur la base de 
l’inventaire C.T.G.M.V.A 
remis à jour 

 
Inventaire déjà transmis par l’A.M.O. 
 
À faire durant les horaires d’ouverture des bureaux 
 
Attention, quelques mobiliers et matériels appartient à 
C.T.G.M.V.A. (biens propres) – voir ci-dessous 
 
 

 
Mobilier bureau  
Propriété RATP DEV 

 
Analyse faite sur la base de 
l’inventaire C.T.G.M.V.A 
remis à jour par bureau  
 

 
À faire durant les horaires d’ouverture des bureaux 
 
C.T.G.M.V.A. précise s’il est vendeur et TRANSDEV se 
positionne sur son intérêt pour racheter. 
 
Dans l’affirmative, la valeur des biens sera estimée entre 
TRANSDEV et C.T.G.M.V.A.  
 
Dans la négative, C.T.G.M.V.A. devra évacuer le matériel 
(vérification à faire le 31 décembre 2023) 
 

 
Immobilier (dépôt bus 
Kerniol + agence 
commerciale Infobus) 
 

 
- État des intérieurs sols / 

Façades 
- Extérieur : Parking / 

enrobé 
- Bornes de recharge de 

véhicules électriques 
- Portique de lavage des 

véhicules 
- Station carburant et urée 
- Gros équipements 

ateliers 

 
À faire durant les horaires d’ouverture des bureaux 
 
Trame à préparer par l’huissier 
 
 

 
Pièces détachées 
mobilier urbain 
 
 

 
- Poteaux en stock, neuf 

ou usagé pour pièce, et 
pièces détachées abris, 
et compatibilité avec un 

 
A croiser avec l’inventaire mis à jour par C.T.G.M.V.A  

Annexe 3 à la convention de fin d’activité et de retour des biens,  de transfert d'activité et de biens 
du réseau Kicéo de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération : Procédure de travail de l’huissier 
de justice S.C.P. LEMALE – DESMULLIER - MERCADIER  - BIGOTEAU
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 usage sur le réseau 
actuel 

 
 
 
 

 
Objet 

 

 
Détail de l’inventaire 

 
Conditions 

 
Pièces détachées de 
maintenance 
véhicules 

 
- Stock pièces détachées 

restant de la dotation 
initiale de G.M.V.A lors 
de la reprise de la 
gestion de l’atelier par 
C.T.G.M.V.A en juillet 
2021  

 
 
À faire durant les horaires d’ouverture de l’atelier 
 
 

 
Équipements autres 
en stock 

 
- Sellerie en pièces 

détachées 
- Oblitérateurs 
- Radiotéléphonie 
 

 
Inventaire à mettre à jour par C.T.G.M.V.A pour la partie 
radiotéléphonie suite à réception matériel occasion ex 
réseau St Malo.  
Mise à jour inventaire oblitérateurs également suite à 
réception Thalès 
 
À faire durant les horaires d’ouverture de l’atelier 
 
 

Bornes d’Information-
Voyageurs déployées 
sur le terrain 

 vérifier leur parfait fonctionnement et leur parfaite 
lisibilité 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

ANNEXE 4 

 
Liste des biens (bâtiments administratifs transférés et de leurs 

équipements et garnitures) recensés par l’huissier de justice S.C.P. 
LEMALE – DESMULLIER - MERCADIER – BIGOTEAU (sera transmise fin 

décembre 2023). 
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LIMITED SHARING 

Annexe 5 à la convention de fin d’activité et de retour des biens, de transfert d'activité et de biens du 
réseau Kicéo de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération : Liste de l’ensemble des données 

transmises par C.T.G.M.V.A. à TRANSDEV GMVA MOBILITÉS 

 

 



 

 

 

 

 

ANNEXE 6 

 



 

LIMITED SHARING 

 

ANNEXE 6 A LA CONVENTION DE FIN D’ACTIVITÉ ET DE RETOUR DES BIENS, DE TRANSFERT 
D'ACTIVITÉ ET DE BIENS DU RÉSEAU KICÉO DE GOLFE DU MORBIHAN VANNES AGGLOMÉRATION : 

FONDS DE CAISSE ET TITRES DE TRANSPORT DETENUS PAR CHAQUE SALARIE 

 

 EN QUANTITE EN € OBSERVATIONS 

VENDEURS (x4)       

FOND DE CAISSE   

      350,00 

€    

CARNETS 10 VOYAGES 350     

COUPONS ADULTES JANVIER 

MENSUELS 500     

COUPONS -26 JANVIER MENSUELS 300     

COUPONS SENIORS JANVIER 

MENSUELS 30     

COUPONS ADULTES JANVIER 

ANNUELS 20     

COUPONS -26 JANVIER ANNUELS 50     

COUPONS SENIORS JANVIER 

ANNUELS 200     

CARNETS MOBICEO 10 VOYAGES 25     

CARNETS MOBICEO ETUDIANTS 2     

CARNETS MOBICEO SALARIES 4     

TICKETS PASS JOURNEE 25     

CONDUCTEURS       

FOND DE CAISSE  
  

        40,00 

€  
UNIQUEMENT CONDUCTEURS EN 

CDI 

TICKETS UNITAIRES 1 COIN COUPE 

300   DONNES AU TITRE DE LA DOTATION 

100   

DONNES AU TITRE DE L'AVANCE 

CASIER 

PASS JOURNEES 

50   DONNES AU TITRE DE LA DOTATION 

25   

DONNES AU TITRE DE L'AVANCE 

CASIER 

CONTROLEURS (1 SEULE CAISSE)       

FOND DE CAISSE  
  

        40,00 

€    

TICKETS UNITAIRES 1 COIN COUPE 100   DONNES AU TITRE DE LA DOTATION 

PASS JOURNEES 10   DONNES AU TITRE DE LA DOTATION 

RESPONSABLE POLE RELATION 

CLIENT       

FOND DE CAISSE  
  

        40,00 

€    

RESPONSABLE BILLETTERIE 

RECETTES       

FOND DE CAISSE  
  

      200,00 

€    
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LIMITED SHARING 

ANNEXE 7 A LA CONVENTION DE FIN D’ACTIVITÉ ET DE RETOUR DES 
BIENS, DE TRANSFERT D'ACTIVITÉ ET DE BIENS DU RÉSEAU KICÉO 

DE GOLFE DU MORBIHAN VANNES AGGLOMÉRATION : 

Vêtements de travail - Valorisation 

(Article 4-L) 

Synthèse :  

 

*** 

Détails ( le détail nominatif peut être fourni sur demande) :  

Conductrices - valorisation 

 

 

 

Nombre de conductrices 33

DÉSIGNATION TAILLE / POINTURE QTÉ PX Unitaire Total Prén

JUPE WHYNDHAM RÉGULAR 2229A NAVY 38 0 0,00 €
JUPE WHYNDHAM RÉGULAR 2229A NAVY 40 0 0,00 €
JUPE WHYNDHAM RÉGULAR 2229A NAVY 42 0 0,00 €
JUPE WHYNDHAM RÉGULAR 2229A NAVY 44 1 44,77 €
JUPE WHYNDHAM RÉGULAR 2229A NAVY 46 1 44,77 €
JUPE WHYNDHAM RÉGULAR 2229A NAVY 48 0 0,00 €
JUPE WHYNDHAM RÉGULAR 2229A NAVY 50 0 0,00 €
Etiquette 0,41€ et collage 1,73€ Total 2 89,54 €
CHEMISE MC FEMME ZH02 (broderie incluse) S 8 281,76 €
CHEMISE MC FEMME ZH02 (broderie incluse) M 12 422,64 €
CHEMISE MC FEMME ZH02 (broderie incluse) L 15 528,30 €
CHEMISE MC FEMME ZH02 (broderie incluse) XL 13 457,86 €
CHEMISE MC FEMME ZH02 (broderie incluse) 2XL 9 316,98 €
CHEMISE MC FEMME ZH02 (broderie incluse) 3XL 3 105,66 €
CHEMISE MC FEMME ZH02 (broderie incluse) 4XL 3 105,66 €

Total 63 2 218,86 €
CHEMISE ML FEMME ZH03 (broderie incluse) S 3 147,78 €
CHEMISE ML FEMME ZH03 (broderie incluse) M 6 295,56 €
CHEMISE ML FEMME ZH03 (broderie incluse) L 9 443,34 €
CHEMISE ML FEMME ZH03 (broderie incluse) XL 3 147,78 €
CHEMISE ML FEMME ZH03 (broderie incluse) 2XL 1 49,26 €
CHEMISE ML FEMME ZH03 (broderie incluse) 3XL 4 197,04 €
CHEMISE ML FEMME ZH03 (broderie incluse) 4XL 2 98,52 €

Total 28 1 379,28 €
Pull col V femme K966 XS 0 0,00 €
Pull col V femme K966 S 2 47,04 €
Pull col V femme K966 M 0 0,00 €
Pull col V femme K966 L 1 23,52 €
Pull col V femme K966 XL 4 94,08 €
Pull col V femme K966 2XL 4 94,08 €
Pull col V femme K966 3XL 0 0,00 €

44,77 €

35,22 €

49,26 €

23,52 €



 

LIMITED SHARING 

Conducteurs – valorisation :  

 



 

LIMITED SHARING 

Valorisation Contrôleurs  

 

 

Nombre de contrôleurs 6

DÉSIGNATION TAILLE / POINTURE QTÉ Prénom / Nom

QTÉ Px Unitaire Total

VESTE HOMME COSTUME 38 0 0

VESTE HOMME COSTUME 40 0 0

VESTE HOMME COSTUME 42 0 0

VESTE HOMME COSTUME 44 0 0

VESTE HOMME COSTUME 46 2 162,46

VESTE HOMME COSTUME 48 0 0

VESTE HOMME COSTUME 50 0 0

VESTE HOMME COSTUME 52 1 81,23

VESTE HOMME COSTUME 54 0 0

VESTE HOMME COSTUME 56 2 162,46

VESTE HOMME COSTUME 58 0 0

VESTE HOMME COSTUME 60 0 0

VESTE HOMME COSTUME 62 0 0

VESTE HOMME COSTUME 64 0 0

Broderie inculse Total 5 406,15 €
PULL COL V HOMME K965 S 0 0

PULL COL V HOMME K965 M 0 0

PULL COL V HOMME K965 L 1 23,52

PULL COL V HOMME K965 XL 0 0

PULL COL V HOMME K965 2XL 0 0

PULL COL V HOMME K965 3XL 0 0

PULL COL V HOMME K965 4XL 0 0

Broderie 6,33€ Total 1 23,52 €         

CHEMISE MC HOMME AH85 (broderie incluse) S 5 197,6

CHEMISE MC HOMME AH85 (broderie incluse) M 4 158,08

CHEMISE MC HOMME AH85 (broderie incluse) L 0 0

CHEMISE MC HOMME AH85 (broderie incluse) XL 8 316,16

CHEMISE MC HOMME AH85 (broderie incluse) 2XL 4 158,08

CHEMISE MC HOMME AH85 (broderie incluse) 3XL 0 0

CHEMISE MC HOMME AH85 (broderie incluse) 4XL 0 0

Broderie incluse Total 21 829,92 €
CHEMISE ML HOMME AH86 (broderie incluse) S 0 0

CHEMISE ML HOMME AH86 (broderie incluse) M 0 0

CHEMISE ML HOMME AH86 (broderie incluse) L 0 0

CHEMISE ML HOMME AH86 (broderie incluse) XL 4 194,88

CHEMISE ML HOMME AH86 (broderie incluse) 2XL 0 0

CHEMISE ML HOMME AH86 (broderie incluse) 3XL 0 0

CHEMISE ML HOMME AH86 (broderie incluse) 4XL 0 0

Broderie incluse Total 4 194,88 €
Pantalons Hommes Total 10 53,91 € 539,10 €
Etiquette Kicéo 0,41€ et collage 1,73

COUT MOYEN PAR CONTROLEUR 332,26 €
Coût moyen décôte 25% 249,20 €
Valeur pour les 6 contrôleurs 1 495,18 €

en € HT

81,23 €

23,52 €

39,52 €

48,72 €
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STOCK – Valorisation 
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Annexe 8 la convention de fin d’activité et de retour des biens, de transfert d'activité et de biens du 
réseau Kicéo de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération - Liste des codes, badges et clefs 
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CONVENTION DE MANDAT 

DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE 

 

ENTRE GOLFE DU MORBIHAN – VANNES AGGLOMERATION 
ET LA VILLE DE VANNES 

 
POUR L’AMENAGEMENT DE VOIES DE CIRCULATION DEDIEES 

AUX TRANSPORTS COLLECTIFS 
 

 
 
Entre 
 

Golfe du Morbihan-Vannes agglomération (GMVA), domiciliée 30, rue Alfred Kastler – CS 70206- 
56006 VANNES CEDEX – SIRET 20006793200018, représentée par David ROBO, Président, habilité à 
signer la présente, en vertu de la délibération du Conseil Communautaire du 14 décembre 2023, 

Ci-après dénommée « GMVA » ou « le mandant », 

 

La Ville de Vannes, domiciliée place Maurice Marchais – BP 509 – 56019 VANNES CEDEX – SIRET 
215 602 608 00014, représentée par David ROBO, Maire, habilité à signer la présente, en vertu de la 
délibération du Conseil Municipal du 18 décembre 2023,  

Ci-après dénommée « La Ville de Vannes » ou « le mandataire ». 

 

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT :  

Mis en lige 21/12/2023



 

 

PREAMBULE  
 
Le réseau de transports collectifs de l’agglomération KICEO rencontre aujourd’hui des difficultés de 
circulation importantes en heures de pointe, entrainant des retards impactant les usagers.  
 
Pour renforcer l’attractivité du réseau, garantir une meilleure efficience du service sur les axes les 
plus congestionnés par la circulation automobile et par conséquent pour fiabiliser les vitesses 
commerciales, Golfe du Morbihan – Vannes agglomération a réalisé des voies dédiées aux transports 
collectifs durant l’été 2023 et envisage de poursuivre cette démarche en 2024 et 2025. 
 
Les lignes de transports régionales, les transports scolaires, les véhicules prioritaires, tels que les 
véhicules de secours et d’assistance aux victimes ou les ambulances, ainsi que les taxis pourront 
bénéficier de ces aménagements (selon positionnement de la voie), pour améliorer leur fluidité 
quotidienne.  
 
Considérant les statuts de l’agglomération en matière de voirie d’intérêt communautaire, l’existence 
d’un plan de déplacements urbains sur le territoire de Golfe du Morbihan - Vannes Agglomération, et 
la nature des aménagements à réaliser, qui consiste à créer des voies de transports en commun en 
site propre, la maîtrise d’ouvrage de ces aménagements relève de Golfe du Morbihan – Vannes 
agglomération. 
 
Toutefois, dans un objectif d’efficacité, Golfe du Morbihan – Vannes agglomération souhaite en 
déléguer la maîtrise d’ouvrage à la ville de Vannes. 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION  
La présente convention a pour objet de confier au Mandataire qui l’accepte le soin de réaliser au nom 
et pour le compte de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération, la réalisation des prestations 
présentées à l’article 6. 
 
La Ville de Vannes devra y procéder au nom et pour le compte Golfe du Morbihan – Vannes 
agglomération. La mission ainsi confiée sera exécutée dans les conditions définies aux articles ci-
après.  
 

 
ARTICLE 2 – ETENDUE DES POUVOIRS ET NATURE DE LA MISSION  
Golfe du Morbihan – Vannes agglomération confère à la Ville de Vannes pour l’exécution de sa mission, 
les missions les plus étendues, notamment dans les domaines technique, administratif, financier et 
comptable. Cette énumération n’est pas limitative, et tous pouvoirs sont donnés à la Ville de Vannes 
pour la réalisation des missions confiées dans les conditions du présent contrat.  
 
En sa qualité de maître d’ouvrage et afin de mener à terme l’opération, la Ville de Vannes aura la 
responsabilité de conduire les éléments de missions nécessaires en respectant les réglementations en 
vigueur. Ils porteront notamment sur :  
- La désignation du maître d’œuvre,  

- La commande des prestations SPS et des sondages éventuellement nécessaires,  

- le suivi des études projet,  

- la désignation des entreprises chargées des travaux,  

- le suivi administratif des dossiers de marché,  

- le suivi comptable et le règlement financier de l’opération,  

- la direction, le contrôle et la réception des travaux,  

- toute autre prestation nécessaire à la réalisation des travaux.  
 
 

ARTICLE 3 – PERSONNE HABILITEE A ENGAGER LE MANDATAIRE  
Pour l’exécution des missions confiées au Mandataire, celui-ci sera représenté par Monsieur le Maire 
de la Ville de Vannes, qui sera seul habilité à engager la responsabilité du Mandataire pour l’exécution 
de la présente convention.  



 

 

Dans tous les actes et contrats passés par le Mandataire, celui-ci devra systématiquement indiquer 
qu’il agit au nom et pour le compte du maître d’ouvrage. 
 

ARTICLE 4 – ORGANISATION DE LA MAITRISE D’OUVRAGE  
La Ville de Vannes assurera sa mission de maître d’ouvrage déléguée (MOD) en toute transparence ; 
pour cela, elle informera le Mandant de l’avancement de l’opération.  
Devront en particulier être assurées les actions suivantes :  
- diffusion bi-hebdomadaire du planning de l’opération mis à jour ;  

- transmission pour avis des dossiers d’avant-projet, de projet et de DCE ;  

- diffusion des comptes-rendus des réunions techniques préalables et des réunions de chantier.  
 
La Ville de Vannes s’engage à fournir au Mandant tous les éléments demandés par ce dernier et 
nécessaires au suivi de l’opération.  
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération sera invitée aux réunions d’études et aux réunions de 
chantier, ainsi qu’aux phases de réception du chantier.  
Toute modification du programme ou de l’enveloppe financière sera soumise à délibération de Golfe 
du Morbihan – Vannes agglomération et de la Ville de Vannes, et fera l’objet d’un avenant à la 
présente convention.  
 
 

ARTICLE 5 – DUREE  
Le présent mandat de réalisation prendra fin à l’achèvement de la mission technique de la Ville de 
Vannes, fixée comme il est dit à l’article 9 ci-après, c’est-à-dire à la réception des ouvrages si celle-
ci est prononcée sans réserve du Mandant ou à la levée de ces dernières s’il y en a.  
Après cette date toutefois, le Mandant aura qualité pour effectuer toutes les démarches, 
administratives et financières, nécessaires à la clôture de l’opération.  
Le présent contrat pourra toutefois être résilié dans les conditions prévues à l’article 22 ci-après.  
 
 

ARTICLE 6 – PROGRAMME  
Compte tenu des difficultés de circulation recensées en préambule, il apparait nécessaire de traiter 
en priorité les axes enregistrant les retards les plus importants, tout en intégrant les notions 
suivantes :  

- Nature de l’aménagement  
- Linéaire à traiter 
- Impacts connexes attendus 
- Degré de faisabilité technique 
- Coûts associés 

 
Au regard de ces éléments, les axes suivants ont été recensés comme pouvant faire l’objet d’une 
réalisation en 2024 :  

- Prolongement de la voirie bus axiale entre la rue de Suffren et le giratoire Avel Dro, en 
amont de celle réalisée en 2023 (l’intersection Résistance /Suffren sera traitée 
ultérieurement) ; 

- Création d’une voie bus mono-directionnelle boulevard des îles, en approche du giratoire 
des îles dans le sens Arradon-Vannes ; 

- Création d’une section de voie en positionnement axial, entre la rue Georges Caldray et la 
rue Madame de Ségur sur le Boulevard du Général Monsabert, à usage mono-directionnel 
dans le sens vers le giratoire Pompidou ; 

- Création d’une voie bus mono directionnelle avenue de Keranguen, entre le giratoire de 
Keranguen et celui de la Mare, sens montant vers le giratoire de Keranguen 

-  
Compte tenu des travaux de voirie en cours sur la Ville de Vannes (PEM Gare, axe cyclable Vannes-
Plescop, des contraintes majeures pèsent sur le système viaire. La planification détaillée de chacune 
des opérations sera validée en concertation entre la ville et l’agglomération. 
Toute opération qui n’aurait pas pu être réalisée en 2024 le sera dans la continuité en 2025. 
 
Les plans de ces aménagements, établis par la Ville de Vannes et issus de ce programme, seront 
obligatoirement soumis à Golfe du Morbihan – Vannes agglomération pour validation définitive avant 



 

 

consultation. 

 
Seul le programme validé par Golfe du Morbihan – Vannes agglomération devra être exécuté. Si le 
programme, tel qu’arrêté par l’agglomération, n’est pas respecté, il appartiendra à la Ville de Vannes, 
de rectifier les écarts à ses frais. 
 
Le linéaire relatif à ces aménagements est de 1 km. 
 
 
 

ARTICLE 7 – ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELLE  
Le coût prévisionnel total des travaux tel qu’estimé par les parties est fixé à environ 1 000 000 € HT, 
soit 1 200 000 € TTC.  
 
Par ailleurs, pour permettre d'éclairer les décisions sur les conséquences de ces aménagements en 
matière de circulation, il apparait nécessaire de procéder à des simulations dynamiques. Le coût 
estimatif de telles études est de 45 000€ HT. 
 
De même, des études techniques complémentaires, notamment des essais de déflexion, doivent être 
menées pour concevoir et dimensionner correctement les structures de chaussée. Le coût estimatif 
de ces études est de 20 000 € HT. 
 
Aucune modification de ce programme, susceptible d’avoir des répercussions sur le coût, le délai de 
réalisation et l’aspect fonctionnel du projet, ne peut intervenir avant d’avoir fait l’objet d’un avenant 
préalablement signé dans les mêmes formes que la convention.  
Les parties s’engagent à revoir les termes de la convention si le montant total de l’opération varie de 
plus de 5 %.  
 
 

ARTICLE 8 – CONTRÔLE PAR LE MANDANT  
Le Mandant participe au groupe de suivi, composé des représentants des deux parties, qui est 
constitué en vue de suivre et d’aider le Mandataire à valider les différentes phases clés des études 
de la réalisation de l’aménagement.  
Le Mandant pourra suivre les chantiers et y accéder à tout moment. Toutefois, il ne pourra présenter 
ses observations qu’à la Ville de Vannes et non directement aux entrepreneurs.  
La Ville de Vannes ne pourra apporter de modification aux ouvrages et installations qu’après accord 
de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération.  
Le Mandant aura le droit de faire procéder à toutes vérifications qu’il jugera utiles pour s’assurer que 
les clauses de la présente convention sont régulièrement observées et que ses intérêts sont 
sauvegardés.  
Les modalités de contrôle exercé sur le Mandataire sont détaillées aux articles 15 et 17 de la présente 
convention. Ce contrôle s’exercera à toutes les phases de l'opération.  
 
 

ARTICLE 9 – RECEPTION DES TRAVAUX  
Après achèvement des travaux, il sera procédé par la Ville de Vannes en présence des représentants 
du Mandant ou ceux-ci dûment convoqués, aux opérations préalables à la réception des ouvrages, 
contradictoirement avec les entreprises et faisant suite à leur demande proposant une date de fin 
des travaux.  
Toutefois, la Ville de Vannes ne pourra notifier aux dites entreprises la décision relative à la réception 
des ouvrages sans accord préalable du Mandant (ou de son représentant) sur le projet de décision.  
Celui-ci s’engage à faire part de son accord dans un délai compatible avec celui de 30 jours, fixé à 
l’article 41-3 du CCAG applicable aux marchés publics de travaux.  
Si la réception intervient avec des réserves, la Ville de Vannes invite le Mandant lors de la levée de 
celle-ci.  
A compter de la réception, le Mandant et la Ville de Vannes feront, chacun en ce qui le concerne, 
leur affaire personnelle de l’entretien des ouvrages relevant de leur compétence.  
 

ARTICLE 10 – PROPRIETE DES OUVRAGES – PRISE DE POSSESSION  



 

 

Golfe du Morbihan - Vannes agglomération deviendra propriétaire des ouvrages et prendra possession 
des ouvrages dès leur réception ou des différentes réceptions partielles en cas de livraison 
échelonnée. 
Il en aura la garde à compter de ladite réception ou de la prise de possession, même partielle, si 
celle-ci est antérieure.  
 
 

ARTICLE 11 – DETERMINATION DU COÛT DES OUVRAGES  
Le coût prévisionnel des prestations relevant de la compétence de Golfe du Morbihan - Vannes 
agglomération est de 800 000 € HT, soit 960 000 € TTC. 
Le coût prévisionnel des prestations relevant de la compétence de la Ville de Vannes est de 200 000 
€ HT, soit 240 000 € TTC. 
S’agissant de travaux portés sur des voiries existantes, la ville de Vannes bénéficiera d’une remise en 
état des certains tronçons de voies. 
Aussi, il est convenu que la ville de Vannes participe au financement de ces travaux à hauteur de 20% 
 
Concernant les investigations techniques complémentaires, notamment des essais de déflexion, des 
études géotechniques, des contrôles amiante/HAP, … nécessaires au dimensionnement des structures 
de chaussée, le principe de financement sera le même que précédemment évoqué. Sur la base d’un 
coût prévisionnel de 45 000 € HT, la participation de l’agglomération s’élève à 36 000 € HT et celle 
de la Ville de Vannes à 9 000 € HT. 
 
S’agissant des simulations dynamiques, et compte tenu de leur intérêt partagé tant pour 
l’agglomération que la Ville de Vannes, il est proposé de répartir leur coût à parts égales entre les 
deux entités. L’utilité de mener de telles études devra être déterminée conjointement entre les 
parties, selon les axes étudiés. 
Aussi, sur la base d’un coût prévisionnel de 45 000€ HT, chacune des parties prendra à sa charge 
22 500€ HT d’études. 
 
 
Le décompte définitif des prestations sera déterminé en tenant compte de toutes les dépenses 
constatées par la Ville de Vannes pour leur exécution.  
 
Ces dépenses comprennent :  
1. Les frais de maîtrise d’œuvre pour la réalisation des études.  

2. Le coût de construction des ouvrages prévus au programme, les travaux de V.R.D. et les 
aménagements qui en sont l’accessoire.  

3. Les actualisations et révisions de prix  

4. La TVA.  
 
 

ARTICLE 12 – REMUNERATION DE LA VILLE DE VANNES  
La Ville de Vannes assurera l’ensemble des prestations confiées par le Mandant. Les frais de conduite 
d’opération seront facturés à Golfe du Morbihan – Vannes agglomération. 
Pour couvrir les frais afférents à sa mission, la Ville de Vannes percevra une rémunération fixée à 3% 
du montant global HT des travaux relevant de Golfe du Morbihan – Vannes Agglomération. 
 

 
ARTICLE 13 – FINANCEMENT  
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération s’engage à affecter les crédits nécessaires au financement 
de l’opération dans la limite de l’enveloppe financière prévue sur la ligne budgétaire, y compris la 
TVA. Le versement par Golfe du Morbihan - Vannes agglomération des crédits de paiement au bénéfice 
du Mandataire interviendra compte tenu de l’enveloppe financière prévue à l’article 7. Il est entendu 
que le coût de la TVA sera intégralement supporté par Golfe du Morbihan – Vannes agglomération, 
exception éventuelle faite des travaux relevant de la compétence de la Ville de Vannes (cf. article 
11). Les titres de recette émis par la Ville de Vannes incluront la TVA.  
 

ARTICLE 14 – MODALITES DE MISE EN OEUVRE DU FINANCEMENT  



 

 

Le règlement des dépenses de l’opération sera effectué par la Ville de Vannes.  
Golfe du Morbihan - Vannes agglomération s’engage à rembourser la part à sa charge, dans la limite 
des crédits affectés à l’opération, dans les conditions suivantes : 

- 30% du montant des travaux, tels qu’ils résultent de la mise en concurrence, au démarrage 
des travaux (Ordre de service N°1) 

- 50% à l’issue des travaux 
- 20% lors du décompte définitif du marché de travaux 

 
Le montant des travaux à la charge de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération sera indiqué par la 
Ville de Vannes sur présentation d’un certificat administratif signé par le comptable public et 
l’ordonnateur, qui fera ressortir le détail des prestations réparties.  
 

 
ARTICLE 15 – CONSTATATION DE L’ACHÈVEMENT DES MISSIONS  
Lorsque la réception des travaux intervient sans réserve, l’accord du Mandant, préalable à la 
réception, vaut constatation de l’achèvement de la mission de la Ville de Vannes pour les travaux 
reçus.  
Lorsque la réception des travaux intervient avec des réserves, la Ville de Vannes notifiera au Mandant, 
le procès-verbal de levée desdites réserves. Dans le mois, le Mandant notifiera à la Ville de Vannes la 
constatation de l’achèvement de sa mission au jour du procès-verbal. Cette constatation sera réputée 
acquise à défaut de réponse du Mandant dans ce délai.  
L’acceptation du décompte général par le Mandant vaut constatation de l’achèvement de la mission 
de la Ville de Vannes sur le plan financier et quitus. La Ville de Vannes s’engage à notifier au Mandant, 
ce décompte général dans le délai de 6 mois à compter de l’achèvement de sa mission relative aux 
travaux.  

 
 
ARTICLE 16 – PASSATION DES MARCHES  
L’entreprise de travaux sera désignée après mise en concurrence, marché de travaux passé 
conformément aux dispositions du Code de la commande publique applicables aux Collectivités 
locales.  
 
 

ARTICLE 17 – CONTRÔLE TECHNIQUE PAR LE MANDANT  

Le Mandant sera étroitement tenu informé sur les conditions de déroulement de la mission ; il pourra 
se faire remettre tout document et présenter à la Ville de Vannes toute observation tel qu’il est dit 
aux articles 8 et 9 ci-dessus.  
 
 

ARTICLE 18 – CONTRÔLE COMPTABLE ET FINANCIER : BILAN ET PLAN DE 
TRESORERIE PREVISIONNELS, REDDITION DES COMPTES  
Ainsi qu’il est dit à l’article 13, les 2 structures prévoiront à leur budget les crédits nécessaires et 
accompagneront toute demande de paiement selon les modalités de l’article 14.  
Pendant toute la durée de la convention, le Mandataire veille à ce que le Mandant soit destinataire 
des compte-rendus de réunions de chantier et à lui soumettre toutes propositions concernant 
d’éventuelles décisions à prendre pour permettre la poursuite de l’opération dans de bonnes 
conditions.  
Le Mandant doit faire connaître son accord ou ses observations dans le délai de quinze jours après 
réception du compte rendu ainsi défini. A défaut, le Mandant est réputé avoir accepté les éléments 
du dossier remis par le Mandataire. Toutefois, si l’une des constatations ou des propositions du 
Mandataire conduit à remettre en cause le programme ou l’enveloppe financière annexés à la 
présente convention, le Mandataire ne peut se prévaloir d’un accord tacite du maître de l’ouvrage et 
doit donc obtenir l’accord express de celui-ci et la passation d’un avenant.  
A la fin de l’opération, le Mandataire adressera au Mandant un compte rendu financier comportant 
notamment un bilan financier actualisé faisant apparaître l’état des réalisations en recettes et en 
dépenses qui récapitulera l’ensemble des dépenses acquittées pour son compte, ainsi 
qu’éventuellement les recettes encaissées pour son compte, à l’appui de laquelle seront jointes 
copies des factures portant la mention de leur date de règlement pour compte.  



 

 

 

ARTICLE 19 – T.V.A.  
La maîtrise d’ouvrage unique étant confiée à la Ville de Vannes, cette dernière devra avancer les 
coûts liés à cette opération.  
En application des règles relatives à la TVA, Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, sous réserve 
des conditions habituelles d’éligibilité, peut bénéficier d’une récupération directe de la TVA par la 
voie fiscale puisque les dépenses réalisées par la Ville de Vannes ne constituent pas pour elle une 
dépense réelle d’investissement.  
Par ailleurs, s’agissant d’une opération pour compte de tiers, les dépenses supportées par la Ville de 
Vannes ne pourront pas être éligibles au fonds de compensation de la TVA.  
La Ville de Vannes fournira à Golfe du Morbihan – Vannes agglomération un état des dépenses 
acquittées TTC pour réaliser l’opération, avant la fin de l’année où sera intervenue la remise des 
biens, telle que mentionnée à l’article 10 de la présente convention. 
 
 

ARTICLE 20 – DUREE DE LA CONVENTION 
La validité de la présente convention est limitée dans le temps. 
Elle prendra fin à l’issue du paiement du décompte définitif. 
 

 
ARTICLE 21 – CAPACITE D’ESTER EN JUSTICE  
Le Mandataire pourra agir en justice avec le Mandant jusqu’à la fin du délai de garantie, aussi bien 
en tant que demandeur ou que défenseur. Le Mandataire devra, avant toute action, demander 
l’accord du Mandant.  
A l’issue du délai de garantie, chaque structure retrouve son droit d’ester en justice pour les parties 
d’ouvrages relevant de sa compétence notamment en matière de garantie décennale et de garantie 
de fonctionnement.  
 
 

ARTICLE 22 – RESILIATION  
Si, par suite de faute(s) de sa part, le Mandataire ne respecte pas ses obligations, et après mise en 
demeure restée infructueuse au bout d’un mois, le Mandant peut résilier la présente convention.  
Si, par suite de faute(s) de sa part, le Mandant ne respecte pas ses obligations, le Mandataire, après 
mise en demeure restée infructueuse, peut résilier la présente convention.  
Dans le cas de non-obtention des autorisations administratives pour une cause autre que la faute du 
Mandataire, la résiliation peut intervenir de l’une ou l’autre des parties.  
Dans les trois cas qui précèdent, la résiliation ne peut prendre effet qu’un mois après notification de 
la décision de résiliation. Il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations 
effectuées par le Mandataire et des travaux réalisés. Le constat contradictoire fait l’objet d’un 
procès-verbal qui précise en outre les mesures conservatoires que le Mandataire doit prendre pour 
assurer la conservation et la sécurité des prestations et travaux exécutés. Il indique enfin le délai 
dans lequel le Mandataire doit remettre l’ensemble des dossiers au Mandant.  
 
 

ARTICLE 23 – PROPRIETE DES DOCUMENTS  
Toutes les études et tous les documents établis en application du présent contrat seront la propriété 
du Mandant qui pourra les utiliser, sous réserve des droits relevant de la propriété artistique ou 
intellectuelle.  
La Ville de Vannes s’engage à ne pas communiquer à des tiers des documents qui pourraient lui être 
remis au cours de sa mission, sauf accord expresse du Mandant.  
 
 

ARTICLE 24 - LITIGES 
Les Parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout différend qui pourrait s’élever entres elles à 
l’occasion de l’exécution de la présente convention.  
A défaut d’accord amiable, tous les litiges liés à l’interprétation, l’exécution, la validité ou les 
conséquences de la présente convention relèvent de la compétence du tribunal administratif de 
Rennes. 



 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, un pour chacun des signataires. 

 

  

 

 

 

 
 

Pour Golfe du Morbihan-Vannes agglomération 

 

 

 

Le Président 

 

 

 

 

David ROBO 

Pour la Ville de Vannes  

 

 

 

Le Maire 

 

 

 

 

David ROBO 
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Entre les soussignés 

 

Golfe du Morbihan-Vannes agglomération (GMVA), représentée par David ROBO, Président, habilité 
à signer la présente, en vertu de la délibération du Conseil Communautaire du 14 décembre 2023, 

Ci-après dénommée « GMVA » ou « le maitre d’ouvrage », 

 

La Ville de Vannes, représentée par Fabien LE GUERNEVE, 1ère adjoint au Maire, habilité à signer la 
présente, en vertu de la délibération du Conseil Municipal du XXXX 2023,  

Ci-après dénommée « La Ville de Vannes » ou « maitre d’ouvrage délégué ». 

 

GMVA et la ville de Vannes sont ci-après désignées collectivement « les Parties ». 

 

EXPOSÉ PRÉALABLE 

Le hub scolaire du Foso à Vannes constitue aujourd’hui un pôle d’échanges majeur entre les cars 
scolaires de l’agglomération et ceux de la Région Bretagne. 

Son usage est donc significatif aux horaires d’entrées et de sorties des établissements scolaires et plus 
particulièrement le matin avant 8h00, où les transporteurs sont confrontés à des difficultés récurrentes 
qu’il convient de traiter afin de renforcer la sécurité des usagers (nombre de quais insuffisant en heures 
de pointe, circulations piétonnes anarchiques, …). 

GMVA, la Région Bretagne et la Ville de Vannes ont convenu de trouver des solutions communes pour 
répondre le plus rapidement possible aux besoins de sécurisation de cet espace, tout en améliorant les 
conditions d’exploitation pour les transporteurs. 

Il est donc proposé de procéder au réaménagement complet du hub. 

Le programme des travaux envisagés est défini à l’article 2. 

L’agglomération étant « majoritaire » dans l’usage de la place en matière de transports scolaires (la 
Région Bretagne étant considérée comme utilisateur minoritaire – convention à part), cette dernière est 
donc désignée maitre d’ouvrage du projet de sécurisation tel que présenté ci-dessus.  

Pour faciliter la mise en œuvre du projet, il est proposé que cette maitrise d’ouvrage soit déléguée par 
voie de convention à la Ville de Vannes pour assurer la réalisation des travaux. La Ville est donc 
identifiée comme maitre d’ouvrage délégué. 
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CECI ETANT EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet d’organiser la délégation de maîtrise d’ouvrage de Golfe du 
Morbihan – Vannes agglomération à la ville de Vannes pour la réalisation des travaux de 
réaménagement du hub scolaire du Foso à Vannes, tels que figurant sur le plan joint. 
 
Cette convention définit les modalités techniques, administratives et financières de la délégation 
susmentionnée. 
 

 

ARTICLE 2. ENGAGEMENTS DE GOLFE DU MORBIHAN – VANNES AGGLOMERATION 
 
GMVA s’engage à financer la totalité du coût des travaux pour la réalisation des travaux de 
réaménagement du hub scolaire du Foso à Vannes. Charge à elle de solliciter d’éventuels partenaires, 
en particulier la Région Bretagne, pour obtenir des financements pour la réalisation de ce projet. 
 
Les travaux envisagés ont pour vocation :   

 D’étendre les zones d’attentes des usagers 
 De créer 16 arrêts sur 5 quais différents, à même d’accueillir dans de meilleurs conditions les 

usagers des transports scolaires 
 De doter l’espace de 9 abri-bus et de barrières entre les voies de circulation pour orienter les cir-

culations piétonnes 
 De créer des espaces verts adjacents 

 
Le plan des travaux à réaliser a fait l’objet d’une validation par GMVA. 
 
GMVA se libérera de ses obligations par le versement du montant total des travaux réalisés, sur 
demande de remboursement des dépenses prises en charge par la Ville accompagnée du procès- verbal 
de réception des travaux, du décompte général définitif. 
 
 

ARTICLE 3. ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE DE VANNES, MAITRE D’OUVRAGE 
DELEGUE 

La Ville de Vannes s’engage à réaliser les travaux de réaménagement du hub scolaire du Foso. 

A ce titre, elle s'engage à :  
 Faire réaliser les travaux définis à l’article 2 sur la base des marchés à commandes annuels. 
 Organiser une visite des ouvrages à réceptionner en présence du maitre d’ouvrage. Cette visite 

donnera lieu à l’établissement d’un compte rendu qui reprendra les observations présentées par 
le maître d’ouvrage et qu’il entend voir réglées avant d’accepter la réception. Le maître d’ouvrage 
délégué s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la réception...  

 Accomplir tous actes afférents aux attributions mentionnées ci-dessus. 
 
La ville de Vannes s’engage à mettre les ouvrages à disposition du maître d’ouvrage à l’issue des travaux 
prévus durant l’été 2024, le hub scolaire devant impérativement être rouvert aux transports scolaires pour 
la rentrée de septembre 2024. 
 
Ce délai sera éventuellement prolongé des retards dont le maître d’ouvrage délégué ne pourra être tenu 
pour responsable. 
 
Pour l’exécution des missions confiées au maitre d’ouvrage délégué, celui-ci sera représenté par Mon-
sieur Fabien LE GUERNEVE, 1er Maire-Adjoint de la Ville de Vannes ou toute personne dûment déléguée 
par ce dernier, conformément au code général des collectivités territoriales. 
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ARTICLE 4. CONDITIONS DE DELEGATION ET DUREE DE LA CONVENTION 

Article 4-1  

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa signature par la dernière des Parties.  

Il sera mis fin à la présente convention lorsque GMVA se sera libérée des sommes dues, ce règlement 
vaudra quitus. 

 
Article 4-2 Mise à disposition du maître de l’ouvrage 

 
Les ouvrages sont mis à disposition de GMVA après réception des travaux notifiée aux entreprises et à 
condition que la Ville de Vannes ait assuré toutes les obligations qui lui incombent pour permettre une 
mise en service immédiate de l’ouvrage. 
 
Si le maître d’ouvrage demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir qu’après la 
réception partielle correspondante. 
 
 

ARTICLE 5. MODALITÉS DE FINANCEMENT 

GMVA financera la totalité des travaux relatifs au réaménagement du hub scolaire du Foso à Vannes. 

Le montant prévisionnel des travaux pris en charge par GMVA, acté par voie de délibération en 
date du 14 décembre 2023, est de 450 000 euros TTC.  

Pendant l’exécution des travaux, en cas de dépassement des coûts prévisionnels, la Ville de Vannes en 
avisera au préalable Golfe du Morbihan – Vannes agglomération et fournira tout élément justificatif à 
cette dernière. Toute évolution à la hausse de l’enveloppe de travaux devra faire l’objet d’un avenant à la 
présente convention. 

 

ARTICLE 6– ASSURANCES 

Il appartient à la Ville de Vannes de contracter une assurance garantissant les conséquences pécuniaires 
des responsabilités qu’elle peut encourir, y compris celles résultant d’erreurs de fait ou de droit, omis-
sions ou négligences commises dans l’exercice des missions exercées dans le cadre de la présente con-
vention. 

 

 

ARTICLE 7. MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 

Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant. Sa résiliation pourra être prononcée 
par l’une ou l’autre des Parties, pour une cause d’intérêt général ou un cas de force majeure, en cas de 
défaillance d’une des parties à l’une de ses obligations au titre de la présente convention ou en cas 
d’accord écrit entre les parties sur les conditions et modalités de la résiliation. 

 
 
ARTICLE 8. LITIGES 

Les Parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout différend qui pourrait s’élever entres elles à 
l’occasion de l’exécution de la présente convention.  

A défaut d’accord amiable, tous les litiges liés à l’interprétation, l’exécution, la validité ou les 
conséquences de la présente convention relèvent de la compétence du tribunal administratif de Rennes. 
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La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, un pour chacun des signataires. 

 

  

 

 

ANNEXE : Plan des travaux 

 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pour la Ville de Vannes 
 
 
Le 1er adjoint au Maire 

 

 

 

Fabien LE GUERNEVE 

Pour Golfe du Morbihan-Vannes 
agglomération 
 
 
Le Président 
 
 
 
 
 
 
 
David ROBO 
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ANNEXE : PLAN PROJET 
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